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0. INTRODUCTION 

 

L'élaboration d'un mécanisme de gestion des plaintes devant être appliqué dans la mise en œuvre 

des activités d’un projet est l'une des exigences des politiques de sauvegardes sociales de la 

Banque Mondiale. 

Le Gouvernement du Burundi a obtenu un don de 92 millions de dollars américains de la Banque 

mondiale pour financer le coût du « Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique » 

(PAFEN) en sigle.  

L’objectif de développement du Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique 

(PAFEN) et son Financement Additionnel (FA) est d’accroitre l'accès à Internet haut débit, en 

particulier pour les communautés mal desservies, et améliorer la capacité du Gouvernement à 

gérer ses dépenses et fournir des services publics par voie numérique. 

Le PAFEN et son FA comprennent trois principales composantes pour atteindre ses objectifs, 

auxquelles s’ajoute la composante d’intervention d'urgence (CERC).  

Ces composantes et sous-composantes sont les suivants : 

 

Composante 1 : Accès et inclusion numériques 

1.1: Environnement favorable à l'accès au haut débit et aux services en ligne 

1.2: Accès à la connectivité locale 

1.3: Facteurs d'accès local et d'inclusion numérique 

Composante 2 : Facilitateurs de la prestation de services publics numériques 

2.1 : Cadres institutionnels, juridiques, gouvernementaux et technologiques pour les services en 

ligne 

2.2 : Infrastructures numériques partagées et capabilités de l’administration publique 

2.3 : Numérisation de certains services et cas d'utilisations phares 

2.4 : Modernisation des principaux processus de Gestion des Finances Publiques (GFP) 

Composante 3 : Coordination institutionnelle et gestion de projet 

Composante 4 : Composante de l'intervention d'urgence contingente 

Lors de la mise en œuvre du projet, des questions, des problèmes et des plaintes sont inévitables. 

Ainsi, des procédures systématiques et professionnelles pour le traitement des plaintes s’avèrent 

indispensables pour gérer les risques et satisfaire les besoins des bénéficiaires du projet.  

Dans le souci de garantir la réussite du projet à travers l’application des normes 

environnementales et sociales (NES) N°1, 2, 4, 5, 7 et 10 du cadre environnemental et social 
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(CES) de la Banque mondiale, le projet PAFEN a mis en place un Mécanisme de Gestion des 

Plaintes (MGP), sensible à l’EAS/HS (MGP - EAS/HS).  

 

Le MGP est un système qui permet de recevoir, instruire, traiter de manière transparente, 

équitable et efficace et résoudre les griefs résultant de la mise en œuvre des activités du projet.  

C’est un instrument qui accorde aux parties prenantes le droit de dénoncer les abus, les 

insuffisances, les dommages, les violations de droits ou des accords passés et de demander la 

réparation ou la cessation du fait préjudiciable. 

Ainsi, le présent MGP décrit les procédures permettant de recevoir et de gérer les plaintes de 

manière efficace, rapide, et transparente. Il est destiné aux bénéficiaires et aux autres groupes 

d’intérêts qui souhaitent soumettre leurs plaintes. Il constitue aussi un guide pour l’Unité de 

Gestion du Projet (UGP) sur la gestion des différentes plaintes potentielles pouvant surgir lors de 

la mise en œuvre du projet.  

Il est à noter que la réception d'un grand nombre de plaintes n'indique pas obligatoirement un 

échec du projet. Par contre, cette situation montre que le système (MGP) fonctionne correctement 

et que la voix des communautés est entendue. C’est dans ce cadre que le personnel du PAFEN et 

ses partenaires sont encouragés à enregistrer et à signaler toutes les plaintes reçues et le degré de 

satisfaction des plaignants par rapport au traitement y réservé. 

Le MGP sert de plateforme pour un retour d'information de la part des communautés affectées 

par le Projet et d'autres parties prenantes intéressées. Le MGP accorde une attention particulière à 

la confidentialité, aux sensibilités culturelles appropriées et permet les plaintes anonymes. Ledit 

MGP est également sensible aux questions genre et aux incidents d'Exploitation, d'Abus Sexuels 

et de Harcèlement Sexuel (EAS/HS).  

Il est important de noter que les préoccupations des communautés touchées par le projet sont 

recevables sans frais ni menace de répercussions négatives. Les préoccupations découlant de la 

mise en œuvre du projet sont traitées de manière adéquate, rapide et respectueuse. La résolution 

des plaintes communautaires par les Comités Locaux n'empêche pas le recours à la juridiction 

compétente de la place. Toutefois, les plaintes liées aux incidents d'Exploitation, d'Abus Sexuels 

et de Harcèlement Sexuel (EAS/HS) sont directement référées aux instances judiciaires 

burundaises qui en ont les compétences et non aux Comités Locaux de Gestion des Plaintes 

(CLGP) mis en place dans le cadre du MGP. 

Le présent document vise donc à guider la gestion des plaintes, y compris les exploitations, les 

abus sexuels et les harcèlements sexuels dans le cadre du Projet PAFEN (de la 

sensibilisation/information à l’archivage des dossiers clôturés).  
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CHAPITRE I. GÉNÉRALITÉS SUR LE MGP-EAS/HS 

I.1. Objectif du MGP-EAS/HS 

 

L’Objectif du présent MGP est de s’assurer que les préoccupations et plaintes des communautés 

ou autres parties prenantes soient promptement écoutées, analysées, traitées dans le but de 

détecter les causes et prendre des actions correctives ou des actions préventives et éviter une 

aggravation qui va au-delà du contrôle du projet PAFEN.  

 

Les objectifs spécifiques reposent sur les aspects ci-après : 

 Créer et renforcer la confiance entre les différents acteurs engagés dans le projet à travers le 

partage de l’information sur les activités à réaliser dans le cadre du projet ; 

 Promouvoir la transparence, la redevabilité, la probité, l’intégrité et la responsabilité des 

acteurs de mise en œuvre du projet ; 

 Prévenir la fraude, la corruption durant toute la période de mise en œuvre du Projet ; 

 Encourager l’implication des bénéficiaires dans la gestion quotidienne du projet PAFEN ; 

 Faciliter l’implication de tous les différents acteurs (et spécialement les bénéficiaires) dans 

l’exécution du Projet ; 

 Anticiper, identifier et trouver des solutions aux problèmes avant de les voir empirer et avoir 

un impact dommageable sur la réalisation des objectifs du Projet ; 

 Permettre aux victimes des frustrations d’avoir un cadre d’expression, d’écoute et de 

rétablissement dans leurs droits. 

I.2. Terminologie couramment utilisée pour le MGP-EAS/HS 

 

a. Un Mécanisme de Gestion des Plaintes est défini comme un système permettant de 

recueillir, de régler et de traiter les préoccupations et plaintes des parties prenantes à un projet 

et aussi d’exploiter la rétro-information provenant de ces dernières pour améliorer les 

interventions dudit projet.  

 

b. Une plainte est une expression écrite ou orale d’une préoccupation, d’un mécontentement, 

d’une revendication, d’un besoin ou d’une aspiration relative au projet, à ses impacts, aux 

mesures correctives y afférentes, formulée par les bénéficiaires et/ou toute partie prenante ou 

personne manifestant un intérêt pour le projet. 

 

Les plaintes peuvent porter sur tout type de sujets relatifs aux interventions du projet tel que, les 

préoccupations concernant les démarches administratives, les plaintes pour non-respect des lois et 

réglementations, la qualité et l’accès aux services, et les plaintes portant sur la gestion 

environnementale, sociale et relative au genre.  
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Les plaintes vis-à-vis de la mise en œuvre des interventions du Projet peuvent porter sur des 

questions sensibles qui devront être traitées de façon confidentielle en respectant la volonté des 

éventuels plaignants. Ceci inclut les plaintes portant sur des questions de fraude ou corruption, 

abus de pouvoir, abus des droits humains (normes et conditions de travail, questions de 

harcèlement sexuel, etc.).  

 

a. Une plainte sensible est une expression d’insatisfaction qui porte sur l’intimité de la victime 

ou de la survivante. Il s’agit des plaintes qui portent sur la corruption ou la fraude, abus de 

pouvoirs et abus des droits humains notamment les incidents EAS/HS. Cette plainte doit être 

traitée de manière éthique, sécurisée et confidentielle. 

 

b. Une plainte non sensible est une plainte à traiter de façon transparente et ouverte.  

 

c. Un plaignant : Tout individu, groupe d’individus ou structure affectés négativement, 

directement ou indirectement par les activités du projet ainsi que ceux qui peuvent avoir des 

intérêts dans le projet ou ses impacts. 

 

d. Une plainte est une déclaration actant du mécontentement du client par tous les moyens et par 

tous supports. C’est aussi une action de s’adresser à une autorité pour se plaindre de quelque 

chose, pour protester et signaler une malfaçon. Une plainte peut être définie aussi comme une 

déclaration (verbale ou écrite) ou une expression de mécontentement du fait qu'un impact 

résultant d'un sous-projet est insatisfaisant ou inacceptable pour le plaignant. Aux fins du 

présent mécanisme, une plainte concerne une incidence ou un effet mineur à court terme, à 

faible risque, souvent temporaire, qui ne nécessite généralement pas d’enquête, mais qui 

nécessite une réponse spécifique et immédiate. Une plainte est dite mineure lorsqu’elle porte 

sur de simples préoccupations liées à des questions de précision et de clarification et peut être 

ainsi traitée ou résolue immédiatement à la satisfaction du plaignant. 

 

e. Les Parties prenantes : Aux fins des politiques opérationnelles des sauvegardes régissant les 

projets sous financement de la BM, le terme « partie prenante » désigne les individus ou les 

groupes qui : 

a) sont ou pourraient être touchés par le projet (les parties touchées par le projet) et  

b) peuvent directement ou indirectement avoir un intérêt dans le projet (les autres parties 

concernées).  

 

L’expression « parties touchées par le projet » désigne les personnes susceptibles d’être affectées 

par le   projet en raison de ses effets réels ou des risques qu’il peut présenter pour le milieu 

physique, la santé, la sécurité, les pratiques culturelles, le bien-être ou les moyens de subsistance 

de ces personnes. Il peut s’agir des particuliers ou des groupes, y compris les populations locales. 

Pour le cas du PHJIMU, les groupes englobent les enfants, les peuples autochtones (Batwa), les 

albinos, les personnes vivant avec handicap, les veufs/veuves, les orphelins.  
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a) L’expression « autres parties concernées » : Cette expression désigne tout individu, 

groupe ou organisme ayant un intérêt dans le projet, soit en raison de son emplacement, de 

ses caractéristiques ou de ses effets, soit pour des questions d’intérêt public. Il peut s’agir 

notamment d’organismes de réglementation, d’autorités publiques, de représentants du 

secteur privé, de la communauté scientifique, des universités, des syndicats, des 

organisations féminines, d’autres organisations de la société civile et des groupes culturels. 

 

b) La violence basée sur le genre : L’expression violence basée sur le genre est la plus 

généralement utilisée pour désigner la violence perpétrée par des hommes contre des 

femmes et des filles et sa prévalence est corrélée à des inégalités systémiques entre hommes 

et femmes - qui existent dans toutes les sociétés du monde.  

 

c) Exploitation sexuelle : Tout abus ou toute tentative d’abus de position de vulnérabilité, de 

pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais non limités, au 

fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle 

d’une autre personne. Toute forme d’exploitation sexuelle d’un mineur est également 

considérée comme un abus sexuel. 

 

d) Abus sexuel : Intrusion physique effective ou menace d’intrusion physique de nature 

sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires. 

 

e) Harcèlement sexuel : Le harcèlement sexuel est une avance sexuelle importune et 

indésirable. C’est donc un enchaînement d’agissements hostiles et à connotation sexuelle, 

dont la répétition et l’intensité affaiblissent psychologiquement la victime. Les demandes de 

faveurs sexuelles qui créent un environnement hostile ou offensant et autre contact verbal ou 

physique de nature sexuelle font partie du harcèlement.  

 

f) Une personne touchée est une personne affectée de manière temporaire ou permanente par 

les impacts négatifs du projet. 

 

g) Une réclamation est une expression d’une insatisfaction qui comprend de manière explicite 

ou implicite une demande d’action de la part d’un plaignant. Cette action réclamée de 

manière plus ou moins explicite peut être une réparation du préjudice subi et / ou une action 

correctrice. 
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Dans le cadre du projet PAFEN, la réclamation est toute contestation d’une partie prenante dudit 

projet par rapport aux dommages causés lors de la mise en œuvre des activités en vue de rétablir 

le droit et/ou leur réparation.    

 

Les Plaintes non résolues peuvent devenir des plaintes si elles ne sont pas traitées correctement et 

dans un délai court (généralement 2 jours mais au maximum 14 jours). Les plaintes pouvant 

être traitées ou résolues immédiatement peuvent être qualifiées comme de plaintes mineures.  

 

En ce qui concerne les incidents d’EAS/HS, le délai pour leur résolution est de huit (8) semaines 

dès la réception de la plainte.  

I.3. Principes du MGP-EAS/HS 

Le Mécanisme de Gestion des plaintes s’articule sur les principes directeurs ci-dessous développés : 

a) Toutes les plaintes sont recevables : les Plaintes transmises verbalement, par écrit ou par 

messagerie électronique feront objet d’examen par le Projet. Seule la personne désignée 

pourra décider d’entendre une plainte (au bureau ou au téléphone) avant de procéder par écrit. 

Si la personne plaignante refuse de porter plainte par écrit ou de la signer, le Projet se chargera 

de transcrire les plaintes verbales et les prendre en compte comme les autres plaintes. Quant 

aux plaintes anonymes ou verbales ou celles relevant d’un litige privé, le Projet pourra faire 

des investigations si jamais il y a des précisions dans le message. 

b) Participation : le succès et l’efficacité du système ne seront assurés que s’il est développé 

avec une forte participation de représentants de tous les groupes de parties prenantes et s'il est 

pleinement intégré aux activités des programmes. Les populations, ou groupes d’usagers, 

doivent participer à chaque étape des processus, depuis la conception jusqu’à l’évaluation, en 

passant par la mise en œuvre. 

c) Confidentialité : pour créer un environnement où les gens peuvent plus facilement soulever 

des inquiétudes, avoir confiance dans le mécanisme et être sûrs qu’il n’y aura pas de 

représailles s’ils l'utilisent, il faut garantir des procédures confidentielles (ne pas divulguer 

l’identité du plaignant, enregistrement par des codes, traitement du cas par des personnes 

choisies par le plaignant, etc.).  

d) La confidentialité permet d’assurer la sécurité et la protection de ceux qui déposent une 

plainte et des personnes concernées par celle-ci. Il faut, pour ce faire, limiter le nombre de 

personnes ayant accès aux informations sensibles. Toutes les procédures du traitement des 

requêtes et des plaintes seront conduites dans le plus grand respect de tous, et ce, par toutes les 

parties et, le cas échéant, dans la plus stricte confidentialité.  

Également, dans les cas d’EAS/HS, la confidentialité des plaignants, des survivant(e)s, et des 

autres parties doit être respectée à tout moment. Tous les renseignements relatifs aux VBG 

doivent rester confidentiels, les identités doivent être protégées et les informations personnelles 
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sur les survivants(e)s devraient être recueillies et partagées uniquement avec le consentement 

éclairé de la personne concernée.  

En plus, les documents physiques et les outils de collecte de données doivent être stockés en toute 

sécurité et dans des classeurs verrouillés avec un accès strictement limité. Les informations 

sensibles ou personnelles qui identifient le/la survivant(e) ne doivent jamais être partagées sans 

son consentement éclairé. Dans le cadre de rapportage, les données concernant les plaintes 

d’EAS/HS seront partagées uniquement de façon anonyme et de manière agrégée (ex. type de 

VBG, lien avec le projet, sexe et âge des plaignants). 

e) Accessibilité et non-discrimination : Il est essentiel que le mécanisme soit accessible au plus 

grand nombre possible de personnes appartenant aux différents groupes de parties prenantes, 

en particulier celles qui sont souvent exclues ou qui sont les plus marginalisées ou vulnérables. 

Ceci comprend l’identification et l’établissement de divers points d’entrée qui tiennent compte 

tant du genre que du contexte. Lorsque le risque d’exclusion est élevé, il faut porter une 

attention particulière aux mécanismes sûrs qui ne demandent pas de savoir lire et écrire. Les 

parties prenantes reconnaîtront dans ces principes des éléments des bonnes pratiques 

habituelles en matière de développement et plusieurs d’entre elles, les mettront déjà en 

pratique. Il serait aussi important d’assurer la mise en place par un intermédiaire de prise en 

charge d’un système de base anonyme de suivi des cas d’EAS/HS, lui permettant de faire des 

rapports anonymes et de fournir des informations agrégées sur les incidents d’EAS/HS qui ont 

refusé le référencement au MGP, ce qui renforcera le suivi sur l’accessibilité du système.  

En outre, des consultations régulières avec les plaignants et d’autres membres de la 

communauté, y compris les groupes les plus vulnérables aux violences, afin d’évaluer leurs 

connaissances, leur confiance et leur satisfaction du système, ou d’autres commentaires et 

suggestions, seront importantes pour renforcer l’accessibilité 

f) Approche axée sur le/la survivant(e) : Toute action de réponse et de prévention concernant 

les cas d’EAS/HS nécessitera un équilibrage entre le respect de la légalité du processus et les 

exigences d’une approche centrée sur le/la victime dans laquelle les choix, les besoins, la 

sécurité, et le bien-être du/de la victime reste au centre pour toutes les questions et les 

procédures.  

A ce titre, toutes les mesures prises devraient être guidées par le respect des choix, des 

besoins, des droits, et de la dignité du/de la victime, qui doivent être favorisées dans le 

processus de gestion de la plainte.  

g) Considérations concernant les enfants : Tous les principes directeurs énumérés ci-dessus 

s’appliquent aux enfants, y compris le droit de participer aux décisions qui les concernent. Si 

une décision est prise au nom d’un enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être le guide 

principal, et le tuteur légal de l’enfant doit être associé à cette décision chaque fois que c’est 

possible sans exposer l’enfant à des risques supplémentaires. 
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En somme, le mécanisme se veut rapide, efficace, participatif et accessible à toutes les parties 

prenantes, pour prévenir ou résoudre les conflits par voie amiable, négociation, dialogue, enquête 

conjointe, etc. 

I.4. Critères d’efficacité du MGP 

 

Les critères d’efficacité stipulent que le MGP au niveau opérationnel soit légitime, accessible, 

sécurisé, prévisible, équitable, transparent, conforme aux droits, fondé sur le dialogue et 

constitue une source d’enseignement. 

Les neuf critères d’efficacité sont résumés ci-après :  

- Légitime : Etablir la confiance avec les groupes de parties prenantes, et donner la garantie de 

la conduite équitable des processus de plaintes. Le MGP doit offrir toute garantie de 

crédibilité. Toute personne qui dépose une plainte doit avoir confiance dans un traitement juste 

et objectif de sa plainte. Le processus et ses résultats sont importants pour l’instauration de la 

confiance dans le mécanisme.  

- Accessible : Il est essentiel que le MGP soit accessible au plus grand nombre possible de 

personnes appartenant aux différents groupes de parties prenantes concernées par les sous-

projets et offrir une assistance adéquate à ceux qui rencontreraient des obstacles particuliers 

pour y accéder (indépendamment de leur langue, sexe, âge, ou statut socioéconomique), en 

particulier celles qui sont souvent exclues ou qui sont plus marginalisées ou vulnérables. 

Lorsque le risque d’exclusion est élevé, il faut porter une attention particulière aux 

mécanismes sûrs qui ne demandent pas de savoir lire et écrire. L’Administration locale, 

l’Unité de Gestion du Projet (UGP) et les Partenaires d’exécution des sous-projets doivent 

œuvrer à la sensibilisation des communautés sur le MGP et à la compréhension de ses 

objectifs et de son fonctionnement. 

- Sécurité : Pour s’assurer que les personnes sont protégées et qu’elles peuvent présenter une 

plainte ou une inquiétude en toute sécurité, il faut soupeser soigneusement les risques 

potentiels pour les différents usagers et les intégrer à la conception d'un MGP. Il est essentiel 

d’assurer la sécurité des personnes qui font recours au MGP si on veut que ce dernier inspire 

confiance et qu’il soit utilisé de manière efficace.  

- Prévisible : Comporter une procédure compréhensible et connue, assortie d’un calendrier à 

titre indicatif pour chaque étape, et être claire quant aux types de processus et résultats 

possibles et aux modes de suivi de la mise en œuvre. Le MGP fournit des indications claires 

aux utilisateurs potentiels sur le fonctionnement du processus, les délais dans lesquels les 

plaintes sont résolues et les types de résultats possibles.  

- Équitable : Le principe d’équité renvoie à l’impartialité du processus et à la façon dont ce 

processus traite les déséquilibres de rapports de force et de connaissances entre les sous-

projets et le plaignant. Ce dernier devra bénéficier d’un accès raisonnable aux informations, 

aux conseils et à l’expertise nécessaires pour participer au processus de règlement des plaintes 
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dans des conditions justes et équitables. Le principe d’équité implique également le traitement 

de chaque plainte de manière cohérente et en faisant montre de respect vis-à-vis du plaignant, 

et sans préjugé si la plainte est fondée ou non.  

- Transparent : Les parties impliquées doivent être informées en avance de la plainte et avoir 

suffisamment d’informations sur le processus de traitement pour inspirer confiance quant à 

l’efficacité du MGP et à sa capacité à satisfaire l’intérêt public. Il est important que l’objet et 

la fonction du MGP soient communiqués en toute transparence. La transparence devra 

également être jaugée par rapport à d’autres considérations comme le respect de la 

confidentialité et le souci d’éviter d’exacerber les tensions entre différents groupes. En effet, la 

transparence relative aux résultats n’implique pas l’obligation de publier les détails concernant 

les plaintes individuelles. Le principe implique plutôt que le PAFEN s’engage dans un 

dialogue avec les parties prenantes sur les modalités de mise en application du MGP.  

- Compatible avec les droits : Garantir que les résultats et les voies de recours sont conformes 

aux droits de l’homme reconnus à l’échelle nationale et internationale. Les droits de l’homme 

sont l’un des fondements sur lesquels repose tout MGP. Ceci s’applique tant au processus lui-

même qu’aux recours obtenus. Le présent MGP favorisera la résolution des plaintes de 

manière équitable se fondant sur des décisions éclairées et ne pourra remplacer ni porter 

atteinte au droit du plaignant à exercer d’autres voies de recours, judiciaires ou 

extrajudiciaires.  

- Source d’apprentissage permanent : Il faut mettre à profit les mesures pertinentes pour en 

tirer les enseignements susceptibles d’améliorer le mécanisme et de prévenir les plaintes et les 

préjudices futurs. Le présent MGP contribue à l’apprentissage institutionnel. Le PAFEN 

pourra identifier les différentes tendances et schémas et prendre les mesures appropriées pour 

réduire le risque de voir les mêmes plaintes se renouveler.  

- Adapté au contexte Local : Tout processus de développement d’un système doit être localisé 

de façon à ce qu’il soit adapté au contexte local, qu’il soit conforme aux structures de 

gouvernance locales et qu'il s'inscrive dans le cadre particulier du projet mis en œuvre. Cela ne 

pourra se faire que si le mécanisme est conçu de manière participative en consultation avec ses 

usagers potentiels et autres parties prenantes.  

- Fondé sur la consultation et le dialogue : Consulter les groupes de parties prenantes dans la 

mise en œuvre du mécanisme ; maintenir le dialogue afin de prévenir et régler les plaintes. Le 

dialogue avec les communautés concernées suscite un climat de confiance et contribue à 

asseoir la légitimité du mécanisme et des projets. 
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I.5. Considérations Spécifiques pour les plaintes liées à l’EAS/HS  

 

Le code d’éthique et de bonne conduite du PAFEN qui s’applique à toute personne engagée par 

le projet ou par un des partenaires du projet, spécifie des actes d’EAS/HS strictement interdits.  

En cas de violation dudit code, des mesures disciplinaires qui sont prises, conformément au code 

du travail du Burundi et aux lois y afférentes.  

Selon les meilleures pratiques globales, il est essentiel de répondre à une plainte d’EAS/HS en 

respectant les choix du/de la survivant(e). Cela signifie qu’il faut privilégier les droits, les besoins 

et les souhaits du/de la survivant(e) dans toute décision liée à l’incident. Ainsi, tout(e) 

survivant(e) d’EAS/HS qui a le courage de signaler l’incident doit être toujours traité(e) avec 

dignité et respect et doit jouir aussi d’une protection/sécurité. Dans ce contexte, aucune décision 

ne doit être prise sans le consentement éclairé de tout(e) survivant(e) d’EAS/HS. Ces mesures 

visent à réduire au minimum la possibilité que le/la survivant(e) subisse un nouveau traumatisme 

et de nouvelles violences. Les principes directeurs pour accompagner les survivant(e)s sont les 

suivants : la sécurité, la confidentialité, le respect de la dignité, et la non-discrimination. 

 

Mesures pour réduire au minimum la possibilité que le/la survivant(e) subisse un nouveau 

traumatisme et/ou de nouvelles violences 

 

 Les membres des CGP doivent être formés à l’enregistrement des cas d’EAS/HS afin de faire 

preuve de compassion (sans émettre de jugement) et d’en respecter la confidentialité. 

 Le projet doit prévoir plusieurs canaux pour le dépôt de plaintes, afin que les plaintes puissent 

être enregistrées de manière sûre et en toute sécurité et confidentialité. Cela pour éviter la 

stigmatisation de ceux qui rapportent des incidents d’EAS/HS ou risques de rejet ou de 

représailles, pouvant par conséquent créer une culture de silence chez les survivants(es) 

 Les informations conservées par les CGP sont absolument confidentielles, surtout lorsqu’elles 

traitent l’identité du plaignant.  

Immédiatement après avoir reçu et enregistré la plainte directement d’un(e) survivant(e) des 

EAS/HS, les Points Focaux VBG (PF/VBG) du CGP doivent référer le (la) survivant(e) en 

question aux services habilités pour une prise en charge effective.  

Le projet fera une cartographie des différents acteurs/partenaires qui comprendra des listes avec 

des contacts, les points focaux, zones d’intervention, les associations existant dans les zones 

d’actions du Projet, etc., qui pourraient recevoir des plaintes liées au projet et les services de 

référencement.  
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Lors de l’enregistrement et du traitement des plaintes, la confidentialité doit être de mise afin 

d’éviter les représailles et l’insécurité de la personne plaignante. Les membres du comité de 

gestion des plaintes doivent enregistrer les plaintes en collectant les informations suivantes :  

 Nom et prénom de la victime (plaignant) ; 

 Sexe et âge ;  

 Colline, zone, commune de résidence ; 

 Date, lieu et heure de l’incident,  

 Nature de la plainte (Selon les propos du plaignant sans interrogatoire) ; 

 Identité de l’auteur présumé de l’infraction ; 

 Lien entre le présumé auteur et le projet PAFEN. 

La plainte VBG/EAH/HS est enregistrée par un membre (secrétaire ou son suppléant) du CGP du 

projet et transmise au prestataire de services, toujours avec le consentement éclairé du/de la 

plaignant(e). 

Si le/la survivant(e) ne souhaite pas porter plainte officiellement auprès de l’employeur ou à 

travers le MGP, la plainte est classée et le dossier gardé dans un lieu sécurisé et verrouillé avec 

un accès strictement limité. Lorsque le/la survivant(e) porte plainte, l’affaire est examinée par la 

structure de vérification des cas d’EAS/HS en place et un plan d’action est convenu, tout en 

assurant la confidentialité et la sécurité du/de la survivant(e).  

La partie qui emploie l’auteur présumé engage l’action disciplinaire convenue conformément à la 

législation locale, au contrat de travail et au code de conduite. La structure de vérification 

confirme que l’action est appropriée, puis informe le CGP du projet que le dossier est clos. 

I.6. Lignes directrices pour le processus de traitement des plaintes d’EAS/HS  
 

Les PF/VBG du CGP qui reçoivent les plaintes doivent veiller à leur confidentialité. Ils n’ont 

aucune prérogative de gérer les plaintes VBG. Par contre, ils doivent orienter immédiatement les 

survivant(e)s aux services de prise en charge habilités (police, justice, santé, service de prise 

en charge psychosociale, etc.).  Les survivant(e)s/VBG auraient besoin aussi des logements 

sécurisés et des moyens de subsistance pour se rétablir.  

Toute action de prise en charge des victimes/VBG doivent être faites sur base de leur 

consentement. Ainsi, les plaignant(e)s devraient recevoir des informations claires sur les services 

disponibles et sur les détails du processus du MGP. Ils/elles doivent également être informé(e)s 

qu’ils/elles peuvent choisir de ne recevoir que les services de prise en charge pendant le 

processus du MGP ou ne rien consentir, dans ce cas où les plaintes seront closes. Ainsi, les 

services de prise en charge se chargeront de cette tâche, conformément aux souhaits des 

survivant(e)s et aux normes et aux directives mondiales. 

NB : Si la plainte est reçue par un prestataire de service ou par d’autres canaux de 

communication identifiés (tél, messagerie, etc.), celle-ci est envoyée au responsable du MGP du 

PAFEN pour être enregistrée dans le système, toujours avec le consentement éclairé du/de la 
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survivant(e). Dans le cadre du MGP mis en place, les allégations d’EAS/HS sont examinées et un 

accord est trouvé sur un plan de règlement ainsi que sur les mesures applicables à l’auteur 

présumé, le tout dans les meilleurs délais afin d’éviter d’autres traumatismes au/à la survivant(e). 

A la demande de PAFEN et avec le consentement du/de la survivant(e), un Point Focal du 

prestataire de service peut participer à la procédure de vérification en représentant le/la 

survivant(e). 

Il est important de noter que l’objectif de ce processus de vérification est d’examiner 

l’existence ou non d’un lien entre l’incident d’EAS/HS, voir l’auteur présumé de l’acte, et le 

PAFEN. L’objectif du processus de vérification sera aussi d’assurer la redevabilité en 

recommandant des mesures disciplinaires fiables et fondées à l’encontre de l’auteur 

présumé.  

Avec le consentement du/de la survivant(e), le MGP doit mettre en place un processus permettant 

de notifier immédiatement une plainte d’EAS/HS à l’agence d’exécution et à la Banque 

mondiale. 
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CHAPITRE II. PLAINTES PROBABLES LIÉES AUX ACTIVITÉS DU PROJET PAFEN 

ET SON FA ET LES PROCEDURES DE MISE EN ŒUVRE DU MGP-

EAS/HS 

II. 1. Plaintes liées aux activités du projet PAFEN et à son FA  

 

La mise en œuvre des activités du PAFEN pourrait entrainer des plaintes/Plaintes de la part des 

bénéficiaires et des personnes touchées par le projet. Ces plaintes/Plaintes devront être gérées 

minutieusement pour chercher l’adhésion massive de toutes les parties prenantes du PAFEN. La 

plupart des plaintes pourraient être causées par la non-conformité des actions vis-à-vis des 

mesures et des procédures établies, des politiques de sauvegardes du bailleur et de la 

réglementation nationale. De cette manière, les plaintes probables liées aux activités du projet 

sont, de manière non-exhaustive : 

 Plaintes liées à l’exclusion des groupes vulnérables dans le processus de planification et de 

gestion communautaire ; 

 Plaintes liées au recrutement de la main d’œuvre dans le cadre des activités du projet (i.e. 

non-recrutement de la main d’œuvre locale, de femmes, Batwa et/ ou autres groupes 

vulnérables) ; 

 Plaintes liées aux conditions de travail (manque d’équipements de protection individuelle, 

paiement des salaires, heures de travail, etc.) ; 

 Plaintes liées à l'identification des Personnes Affectées par le Projet (PAP) ; 

 Plaintes liées aux conditions d’indemnisation des biens affectés par le projet ; 

 Plaintes relatives aux abus contre les enfants, à l’EAS/HS ;  

 Plaintes relatives à l’expropriation ou perte des terres suite aux activités du projet ; 

 Plaintes relatives à l'identification et l'évaluation des biens par la structure chargée d’évaluer 

les impenses ; 

 Plaintes relatives à la destruction d’une partie ou de la totalité d’une installation suite aux 

activités du projet (Par ex : échoppes, kiosques, cantines…) ; 

 Plaintes liées à la privation d’eau et d’électricité pendant les déplacements des infrastructures 

de la REGIDESO se trouvant dans les lieux à paver ; 

 Plaintes liées à l’interruption momentanée des activités génératrices des revenus pendant les 

travaux ;  

 Plaintes liées aux vols pendant les travaux de déménagement et d’occupation des sites 

provisoires ; 

 Plaintes liées à la transmission de maladies en connexion avec les activités du projet ; 

 Plaintes liées à la fraude ou corruption dans la passation des marchés ; 

 Plaintes liées au non-paiement des prestations de services au niveau des structures 

partenaires, problème de standardisation/uniformisation des salaires des travailleurs ; etc. 
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II.2. Procédures de mise en œuvre du MGP-EAS/HS 

II.2.1. Divulgation de l’information sur le MGP et consultation des parties prenantes 

II.2.1.1. Divulgation de l’information sur le MGP  

 

Tout processus de développement d’un système doit être localisé de façon à ce qu’il soit adapté 

au contexte local, qu’il soit conforme aux structures de gouvernance locale et qu'il s'inscrive dans 

le cadre particulier du programme mis en œuvre. Cela ne pourra se faire que si le mécanisme est 

conçu de manière participative en consultation avec ses usagers potentiels et autres parties 

prenantes.  

Avant de démarrer les activités, les entités responsables (voir Plan d’Action pour la mise en 

œuvre du MGP) et les parties prenantes du projet, y compris et en premier lieu aux représentants 

de la communauté doivent être informés sur : 

(1) Les détails des activités du Projet ; 

(2) Les potentiels risques Environnementaux et Sociaux liés aux activités du Projet ; 

(3) Le fonctionnement du mécanisme (différentes étapes et structure organisationnelle) ; 

(4) Les Canaux de dépôt des plaintes (en personne, par email ou courrier, ou à travers un 

intermédiaire).  

 

II.2.1.2. Consultation des parties prenantes 

 

Des consultations publiques ont été menées afin d’évaluer les méthodes et canaux les plus 

efficaces pour les dépôts des plaintes. Au cours de ces consultations, les débats étaient centrés 

autour des : 

 Outils, arrangements nécessaires et facilitation de l’accès pour les personnes considérées 

comme vulnérables, les personnes avec handicap, les femmes, les Batwa ; 

 Horaires et lieux pour les dépôts des plaintes ; 

 Personnes responsables de l’enregistrement et traitement de la plainte. 

Lors des consultations, une typologie et une classification des plaintes ont été déterminées afin de 

faciliter une orientation des futurs comités en charge de leur gestion. Ceci signifie que même si 

toutes les plaintes sont recevables, le MGP du PAFEN ne traitera que les plaintes liées à la mise 

en œuvre du projet et celles liées aux viols et violences basées sur le genre.  

Le CGP du PAFEN ne pourra que jouer le rôle d’orientation et de transfert de ces derniers à des 

services compétents/habilités. 

II.2.2. Différents Comités du MGP 

 

Les procédures de traitement des plaintes liées à la mise en œuvre du PAFEN doivent être 

transparentes. Elles doivent répondre efficacement et en temps voulu aux préoccupations des 
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plaignants. Chaque comité ne pourra prendre une décision relative à la plainte que si 2/3 des 

membres présents le décident.  

 

Ainsi pour y arriver, différents Comités du MGP s’avèreront nécessaires et devront se situer à 

trois (3) niveaux : 

1er niveau : Comité Local de Gestion des Plaintes (CLGP) mis en place dans des 

sites/collines/quartiers du projet ;   

2ème niveau : Comité communal de Gestion des Plaintes (CCGP) mis en place au niveau de la      

                        Commune pour recevoir et gérer les plaintes issues des CLGP ; 

3ème niveau : Comité de Gestion des Plaintes (CGP) opérant au sein de l’UGP/PAFEN qui  

                       Évaluera les plaintes non résolues au niveau du CLGP ;  

4ème niveau : Comité de Médiation traite les plaintes que le Comité de Gestion des Plaintes (CGP)du 

l’UGP n’a pas pu résoudre. La médiation permet d’aboutir à un consensus entre les parties 

plaignantes. Le CGP de l’UGP/PAFEN pourra donner des contributions supplémentaires pouvant 

permettre la résolution de la plainte à l’amiable dans un délai ne dépassant pas 10 jours. 

N.B : En cas de non résolution des plaintes par le Comité de Médiation, il est envisagé le 

recours à la juridiction nationale compétente. De même, les plaintes liées aux VBG/ 

l’EAS/HS sont obligatoirement traitées par la juridiction compétente et non par les comités 

(CLGP, CCGP ou Comité de Médiation.  

II.2.2.1. Comités Locaux de Gestion des Plaintes (CLGP) 

 

Au démarrage de ses activités, le PAFEN établira une cartographie de la zone d’intervention, des 

listes des différents acteurs/partenaires, des points focaux, des associations existant dans les 

zones d’actions du Projet, etc. impliqués dans l’exécution de ses activités. 

Au niveau des sites d'intervention du projet, ces acteurs/bénéficiaires mettront en place des 

Comités Locaux de Gestion des Plaintes (CLGP) à travers les élections libres et transparentes des 

membres conformément aux orientations du MGP du PAFEN. Chaque CLGP est composé des 

membres suivants :  

- Deux membres du Comité de Développement Collinaire (CDC) ;  

- Un responsable environnemental ou social de l’entreprise attributaire du marché (point focal-

obligatoire) ;  

- Un élu de l’administration locale (chef de colline ou un autre élu collinaire) ;  

- Un représentant de l’institution des notables ; 

- Un représentant Twa (dans les cas où le sous-projet intervient dans une zone avec une 

communauté Batwa) ;   

- Un représentant de la main d’œuvre (Homme, Femme, jeune, etc.).  
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Composition et mission du Bureau du CLGP 

 

N° Composition du 

CLGP 

Mission de chaque membre 

1.  Président  Convoquer les séances du CLGP ; 

 Présider les séances des CLGP ; 

 Transmettre au CGP les désaccords entre le CLGP et la/le 

plaignant(e) pour traitement dans 10 jours ouvrables  

 Recevoir les solutions trouvées par le CGP et les transmettre aux 

plaignant(e)s. 

2.  Vice-Président  Représenter le président du CLGP en cas d’empêchement et assurer 

son rôle pendant son absence ; 

 Assister le président pendant les séances tenantes du CLGP. 

3.  Secrétaire  Transcrire les plaintes dans le registre ; 

 Rédiger les solutions trouvées par le CLGP ; 

 Prendre les PV des médiations et les transmettre au président du 

CLGP ; 

 Archiver les plaintes et les solutions/réponses trouvées du CLGP.  

4.  Points focaux  

VBG/EAS/HS 

 Traiter toutes les plaintes liées aux EAS/HS/VBG,  

 Participer aux séances du MGP au même titre que les autres ;  

 Contribuer aux réponses des plaintes déposées. 

5.  Autres membres  Participer aux séances ;  

 Contribuer aux réponses des plaintes déposées. 

 

Les rôles et responsabilités du CLGP se résument comme suit : 

 Recevoir les plaintes manuscrites/orales ; 

 Transcrire les plaintes dans le registre ; 

 Trier, traiter et évaluer les plaintes ; 

 Effectuer le suivi des actions nécessaires pour sa résolution ; 

 Effectuer le retour de l’information aux plaignants ; 

 Envoyer des rapports mensuels à l’UGP sur les plaintes reçues et traitées au niveau du CLGP ;  

 Envoyer les plaintes non résolues au Comité de gestion des plaintes de l’UGP pour 

traitement ; 

 Sensibiliser les communautés riveraines sur les activités, la composition et le rôle du CLGP 

ainsi que sur le MGP. 

Il sied de noter que les Fonctions/Responsabilités du PF de l’entreprise attributaire seront 

de recevoir les plaintes relatives aux conditions de travail (hygiène, santé et sécurité), les faire 

enregistrer et les transmettre au chef de l’entreprise (avec copie réservée à l’UGP) pour 

traitement. 
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II.2.2.2. Comité Communal de Gestion des Plaintes (CCGP)  

 

Le Comité Communal de Gestion des Plaintes (CCGP) est une instance locale délocalisée au 

niveau de la commune abritant les activités du PAFEN. Il est composé uniquement par cinq (5) 

membres des structures décentralisées de la commune. Le CCGP dispose de 10 à 15 jours pour 

traiter et transmettre au CLGP une décision/réponse afin que le CLGP fasse retour au plaignant. 

Les membres de ce CCGP sont les suivants :   

N° Titre dans l’UGP/PAFEN Fonction dans le CCGP 

1 Conseiller Social et Economique de la Commune  Président 

2 Conseiller Technique chargé du Développement de la 

Commune 

Vice-Président 

3 Directeur Communal de Développement Familial et Social 

(DCDFS) 

Secrétaire et Point Focal 

VBG/EHS/HS 

4 Membre du Comité Communal de Développement 

Communautaire (CCDC) 

Membre 

5 Chef de Chantier de l’entreprise prestataire de service Membre 

 

Tableau 2 : Rôles et responsabilités de chaque membre dans le CCGP 

 

Poste dans le CCGP Rôles et Responsabilités 

Président   Convoquer les séances du CCGP ; 

 Coordonner les activités des CCGP ; 

 Présider les séances de résolution des plaintes soumises par les 

CLGP ;  

 Transmettre les réponses /décisions prises au CLGP en vue de 

faire un retour au plaignant au niveau du site. 

Vice-Président   Représenter le Président du CCGP en cas d’empêchement ; 

 Assister le Président dans toutes les séances. 

Secrétaire 
 Enregistrer les plaintes générales transmises par le CLGP dans le 

fichier des plaintes et accuser réception dans 5jours ; 

 Rédiger les solutions trouvées par le CCGP ; 

 Rédiger et transmettre les procès-verbaux au Président du CCG ; 

 Archiver les solutions trouvées physiquement ; 

 Créer et mettre à jour une base des données en rapport avec la 

gestion des plaintes. 

Membres 
 Participer aux séances de médiation ;  

 Contribuer dans les séances de médiation. 
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II.2.2.3. Comité de Gestion des Plaintes (CGP) au niveau de l’UGP/PAFEN  

 

Le Comité de Gestion des Plaintes de l’Unité de Gestion du PAFEN (CGP/UGP-PAFEN) est une 

instance composée uniquement par les membres de l’UGP/PAFEN.  

Le CGP/UGP est composé comme suit :  

N° Titre dans l’UGP/PAFEN Fonction dans le CGP/UGP 

1 Coordonnateur Adjoint 2  Président 

2 Responsable du Suivi & Evaluation au PAFEN Vice-Président 

3 Responsable des Sauvegardes Sociales au PAFEN  Secrétaire 1 

4 Responsable Genre et VBG au PAFEN Secrétaire suppléant 

5 Responsable Composante 1 au PAFEN   Membre 

6 Responsable Composante 2 au PAFEN  Membre 

7 Responsable des Sauvegardes Environnementales au PAFEN  Membre 

8 Responsable Communication au PAFEN  Membre 

9 Comptable 1 du PAFEN Membre 

 

Tableau 3 : Rôles et responsabilités de chaque membre dans le CGP/UGP-PAFEN 

 

Fonction 

dans le CGP 

PAFEN 

Rôles et Responsabilités 

Président   Convoquer les séances du CGP ; 

 Coordonner les activités des CGP ; 

 Présider les séances de résolution des plaintes soumises par les CLGP ; 

 Transmettre les plaintes non résolues au Comité de Médiation pour la suite. 

Vice-

Président  

 Représenter le président du CGP/UGP-PAFEN en cas d’empêchement ; 

 Assister le président dans toutes les séances. 

Secrétaires 

(2)  

 Enregistrer les plaintes générales transmises par le CLGP dans le fichier des 

plaintes et accuser réception dans 5jours ; 

 Rédiger les solutions trouvées par le CGP de l’UGP/PAFEN ; 

 Donner les procès-verbaux au président du CGP de l’UGP/PAFEN ; 

 Archiver les solutions trouvées physiquement et électroniquement 

(Spécialiste en Sauvegardes Sociales) ; 

 Créer et mettre à jour une base des données relatives aux plaintes. 

Membres   Participer aux séances de médiation ;  

 Contribuer dans les séances de médiation. 

 Participer au suivi-évaluation de toutes les étapes en concertation avec les 

autres membres du CGP/PAFEN ; 

 Appuyer le Spécialiste en sauvegardes vu leur présence fréquente sur les sites 

des activités. 
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Globalement, au niveau de l’UGP, le Comité de Gestion des Plaintes (CGP/UGP) devra : 

 Assurer la coordination de la procédure de traitement des plaintes entre les différents canaux 

de réception des plaintes ; 

 Recevoir, rassembler, enregistrer, classer et examiner les plaintes transmises par le CLGP ; 

 Effectuer le retour de l’information aux plaignant(e)s ; 

 Effectuer le suivi des actions nécessaires pour la résolution des plaintes de tous les niveaux ; 

 Envoyer des rapports trimestriels à la Banque mondiale sur les plaintes reçues et traitées. 

 

Tous les membres des différents comités peuvent recevoir les plaintes et doivent se réunir pour 

analyser les plaintes déposées afin de trouver des solutions ensemble. 

Le Responsable des Sauvegardes Sociales au PAFEN et son suppléant (Responsable Genre et 

VBG) accusent réception des plaintes transmises directement par les CLGP.  

En accord avec les autres représentants du CGP/UGP, ils fixent une date dans un délai de sept 

(07) jours, pour recevoir le (s) plaignant (s) afin d’avoir de plus amples informations sur l’objet 

de la plainte et enregistrer celle-ci. Si le plaignant ne peut pas se présenter au bureau du 

CGP/UGP, le comité fixera le moyen pour le joindre par téléphone et/ou se rendre dans sa 

localité pour échanger sur sa plainte.  

Ainsi, le CGP/UGP dispose de trois (3) jours supplémentaires à des fins d’investigations 

approfondies afin de pouvoir statuer sur la plainte. C’est-à-dire que le CGP/UGP doit se réunir et 

statuer définitivement sur la plainte dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de 

réception de la plainte.  

II.2.2.4. Comité de Médiation (CM)  
 

Le Comité de Médiation (CM) se situe au troisième niveau après le CGP de l’UGP-PAFEN. Il 

vise à traiter les plaintes de manière consensuelles entre les parties en conflit. Le CM est composé 

par :  

N° Titre dans l’UGP/PAFEN Fonction dans 

le CM 

1 Secrétaire Permanent au Ministère de la Communication, des 

Technologies et des Médias  

Président 

2 Secrétaire Permanent Chargé des Finances au Ministère des Finances, 

du budget et de la Planification Economique  

Vice-

Président 

3 Coordonnateur de l’Unité de Gestion du PAFEN Secrétaire 

4 Secrétaire Permanent au Ministère de l’Intérieur, du Développement 

Communautaire et de la Sécurité Publique 

Membre 

5 Secrétaire Permanent en charge des services de l’Enseignement 

Supérieur, de la Recherche Scientifique et des Innovations 

Pédagogiques, Scientifiques et technologiques au Ministère de 

l’Education Nationale et de la Recherche Scientifique  

Membre 

6 Directeur Général de l’Agence de Régulation et de Contrôle des Membre 
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N° Titre dans l’UGP/PAFEN Fonction dans 

le CM 

Télécommunications (ARCT), 

7 Directeur Général de l’Agence de Régulation des Marchés Publics 

(ARMP) 

Membre 

8 Secrétaire Permanent au Ministère des Infrastructures, de l’équipement 

et des Logements Sociaux 

Membre 

9 Commissaire des Taxes Internes à l’Office Burundais de Recettes 

(OBR) 

Membre 

10 Représentant de l’Association Burundaise des Consommateurs 

(ABUCO) 

Membre 

11 Représentant de la Chambre Fédérale, de Commerce et de l’Industrie du 

Burundi (CFCIB) 

Membre 

 

Tableau 4 : Rôles et responsabilités de chaque membre du Comité de Médiation  

 

Composition 

du CM 

Principales missions 

Président - Saisir les dossiers de plaintes ou de réclamations n’ayant pas reçu satisfaction 

aux niveaux de traitement inférieurs pour la médiation ; 

- Présider toutes les réunions de médiation ; 

- Coordonner le processus de médiation entre les parties en conflits ; 

Vice-Président - Représenter le Président en cas d’empêchement ; 

- Appuyer dans le processus de médiation. 

Secrétaire - Donner des éclaircissements de mise en œuvre du projet et du MGP 

- Appuyer dans le processus de médiation ; 

- Prendre les procès-verbaux lors du processus de médiation 

Membres - Participer à la résolution des litiges qui n’ont pas été satisfaits par les 

instances de base. 
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Schéma Synthétique du traitement des plaintes : Niveaux, Composition, Missions et délais  

 

 

                                                

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

  

 

 

      Légende :              : Transmission des plaintes au niveau Supérieur ;  

               : Retour des mesures ou des décisions prises par les supérieurs jusqu’aux plaignants.

Comités Locaux de Gestion 

des Plaintes (CLGP) 

- Recevoir les plaintes ;  

- Enregistrer les plaintes ;   

- Traiter les plaintes ; 

- Transmettre les plaintes non résolues au CCGP ;   

- Retour d’informations aux plaignants. 

 

Comité de Gestion des 

Plaintes (CGP)/UGP PAFEN 

- Comité de Développement Collinaires (CDC) (2);  
- Environnemental/social de l’entreprise attributaire (1) 
- Chef de colline/Quartier ou son Représentant (1)   
- Représentant des notables (1) 
- Représentant Twa (1), s’ils existent dans zone du Projet   
- Main d’œuvre du chantier (1).  
-  

5 à 10 jours 

Comités Communal de 

Gestion des Plaintes (CCGP) 

- Conseiller Social et économique Communal (1)  

- Conseiller Technique au Développement Communal (1)  
- Directeur Communal Développement Familial et Social 

(DCDFS) (1)  

- Membre du CCDC (1)  

- Chef de Chantier (1)  

- Coordonnateur Adjoint 2 
- Responsable C1 au PAFEN 
- Responsable C2 au PAFEN 
- Responsable du Suivi & Evaluation au PAFEN 
- Responsable des Sauvegardes Sociales au PAFEN 
- Responsable Genre et VBG au PAFEN 
- Responsable des Sauvegardes Environnement/PAFEN  
- Responsable Communication au PAFEN  
- Comptable 1 du PAFEN 

 

- Assurer la coordination de la procédure de 

traitement des plaintes 

- Examiner les plaintes  

- Rédiger les réponses/solutions destinées aux 

plaignants 

- Transmettre les solutions au CLGP pour 

diffusion aux plaignants ; 

- Donner des éclaircissements au Comité de 

Médiation ;  
 

- Recevoir et enregistre les pliantes ; 

- Vérifier et traiter les plaintes ; 

- Transmettre les réponses /décisions au CLGP 

afin de faire le retour au plaignant ; 

- Rédiger et archiver les procès-verbaux des 

réunions ; 

 

10 à 14 jours 

10 à 14 jours 

Comité de Médiation (CM) 

(Certains Membres de Pilotage) 

- Recevoir les plaintes 

- Examiner les plaintes  

- Rédiger les réponses/solutions destinées aux 

plaignants 

- Transmettre les décisions au CGP/UGP PAFEN 

en vue de les diffuser aux plaignants 

 

10 à 14 jours 

- SP au MINICOTIM  

- SP des Finances au MFBPE 
- Coordonnateur. du PAFEN 

- SP au MIDCSP 

- SP de l’Enseignement Supérieur au MENRS  
- SP au MFPTE 

- DG/ARCT), 

- DG/ARMP) 
- Commissaire des Taxes Internes/OBR 

- Représentant Légal /ABUCO) 

- Représentant de la CFCIB. 
 

COMITE MISSION DELAI COMPOSITION 
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II.2.2.5. Possibilités de recours judiciaires 

 

Au moment où le/la plaignant(e) n’est pas satisfait(e) par la résolution prise par le CGP/UGP, la 

présidence du CGP/UGP lui indiquera d’autres voies de recours disponibles, dont la saisie de la 

juridiction compétente de la place pour le rétablir dans ses droits. 

C’est-à-dire que le MGP du PAFEN prévoit une procédure d’appel si le plaignant n’est pas satisfait 

de la résolution réservée à sa plainte. Par contre, en cas de satisfaction avec la résolution de la plainte, 

celle-ci sera close et archivée de manière physique et électronique.  

Rappelons ici que :  

- Toute plainte liée aux EAS/HS et aux violences sexuelles n’est que du ressort de la justice et 

ne doit jamais être résolue à l’amiable ;  

- S’il arrive qu’une solution ne soit pas trouvée malgré l’intervention des différents niveaux de 

médiation et que le plaignant entame des recours juridiques externes, la plainte n’est pas 

close. Elle le sera après le verdict du tribunal et l’UGP devra documenter les conclusions ;  

- Quel que soit le niveau de traitement de la plainte, l’Unité de Gestion du PAFEN devra être 

informée pour documenter et archiver toutes les discussions et les choix offerts ;  

- Tout compromis à l’amiable entre le CLGP et le plaignant qui requiert une indemnisation est 

systématiquement transférée à l’UGP pour examen et appréciation.  

II.3. Processus simplifié de gestion des plaintes 

 

Le MGP-EAS/HS est mis en place pendant tout le cycle du PAFEN pour servir de cadre de 

confiance, de dialogue et de collaboration entre l’UGP et les bénéficiaires du Projet.  

Il sera divisé en huit étapes :  

Etapes Comment procéder 

1. Accès à 

l’information  

Comment les usagers sont-ils informés de l’existence du MGP ?  

2. Enregistrement des 

plaintes et accusé de 

réception 

Comment les plaintes sont-elles reçues et enregistrées ? Y a-t-il 

différentes modalités de transmission (dépôt oral/écrit sur place, 

courrier, message téléphonique, texto, boîte aux lettres, 

courriel/message électronique, site internet, médias, etc.) ? 

3. Catégorisation, tri et 

traitement des 

plaintes 

Comment les plaintes sont-elles catégorisées, enregistrées et 

classées ? A qui sont-elles adressées ? Comment sont-elles 

traitées ?  

4. Retour d’information 

au plaignant 

Fournit-on un accusé de réception ? Comment les plaignants sont-

ils informés de l'avancement du traitement de leurs plaintes ? 

5. Révision des 

réponses (en cas 

d’insatisfaction du 

plaignant)  

Comment recueille-t-on l'information nécessaire pour la 

résolution de la plainte ? Qui est en charge de mettre en œuvre 

l’action rectificative ? Au cas où le plaignant n’est pas satisfait de 

la réponse qui lui est donné par le CGP/UGP, ce dernier a la 
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Etapes Comment procéder 

latitude de vérifier s’il n’y aurait pas d’erreur et revoir par la suite 

la réponse en vue de satisfaire au plaignant.  

6. Suivi-évaluation des 

décisions prises. 

Quel est le système de suivi des plaintes ? Comment analyse-t-on 

les données relatives aux plaintes ? 

7. Clôture du dossier et 

Archivage. 

Comment informe-t-on les utilisateurs du MGP et le grand public 

des résultats et des mesures prises pour résoudre les plaintes ? 

 

 

Schéma récapitulatif des procédures et traitement des Plaintes  
 

  

 

 

 

  

 

  

  

 

 

 

 

  

       

 

 

  

 

 Légende :       : Traitement des plaintes 

            : Recours à la médiation et à la justice 

                           : Traitement des plaintes non résolues par les CLGP/CCGP/CGP-UGP 

 

Retour au plaignant 

Dépôt, Réception et enregistrement des plaintes par le comité  

Tri et traitement des plaintes + classification       

                     

Plaintes sensibles  Plaintes non sensibles (plaintes normales) 

 

Examen, enquête pour vérification et prise de décisions par les 

CLGP, CCGP et CGP/PAFEN 

Suivi-évaluation de la mise en œuvre des 

décisions/mesures, Rapportage et archivage  

Communication/ information aux bénéficiaires 

 

Plaignant satisfait 

 

Plaignant non 

satisfait 

 

Recours judiciaire 

 

Décisions ou mesures prises/ révisions 

Médiation 
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II.3.1. Accès à l’information  

 

Il est important que la population des zones d’action du PAFEN soit informée de la possibilité de 

déposer une plainte au sein des Comités de Gestion des Plaintes de tous les niveaux. A cette phase, la 

population reçoit des informations utiles sur les règles et les procédures de gestion des plaintes et les 

voies de recours à la juridiction compétente de la place. Ces informations doivent être portées à la 

connaissance de tous les acteurs et à tous les niveaux pour permettre au plaignant de bien les 

connaître en vue de les utiliser en cas de besoin. 

  

A cette fin, différentes méthodes seront utilisées à savoir : radios, télévision, consultations publiques 

(réunion, églises, marchés, etc.), séances d’information-sensibilisation, etc.).  

Une entité/personne lésée suite à une activité du PAFEN fera parvenir ses plaintes au PAFEN par 

l’intermédiaire des agents des institutions partenaires présents dans sa zone d’action en collaboration 

avec l’administration locale ou alors directement au projet. 

 

Canaux pour la transmission des plaintes.  

Par respect du principe d’accessibilité et de mise en contexte, le mode de dépôt des plaintes sera 

diversifié.  

Ainsi, pour le dépôt des plaintes, une combinaison de différentes approches sera utilisée : 

 Par auto saisine des différentes structures de gestion des plaintes sur la base des rapports de 

supervision, des articles de presse, d’émissions radiophoniques, de publications sur les réseaux 

sociaux ; 

 En personne face à face ; 

 Par courrier formel transmis (directement ou par la poste) ; 

 Par courrier électronique transmis à la coordination du PAFEN suivant les adresses électroniques 

ci-dessous : mgp@pafen.gov.bi; Contact via le site web du PAFEN : www.pafen.gov.bi; 

 Par appel téléphonique / plaintes verbales : sur le numéro vert ou sur les autres numéros de 

téléphone disponibles : par Téléphone au projet / complaintes verbales : aux numéros de téléphone 

ci-dessous : (+257) /69 500 032/ Call center n°………………… ; 

 Par envoi d’un SMS, d’un texto WhatsApp aux numéros de téléphone disponibles : à la 

coordination du PAFEN, au responsable des sauvegardes et/ou au chargé des communications 

suivant les numéros de téléphone ci-dessous : Call center n°………………… ; 

 Courrier formel transmis au PAFEN à l’adresse : PAFEN : Immeuble « L’Orée du Golf », 4ème 

Etage, Boulevard NDADAYE Melchior. 

 

N.B : Les adresses utiles seront diffusées dans les localités concernées lors de la sensibilisation sur le MGP et à 

travers d’autres canaux appropriés. 

 

 

 

mailto:mgp@pafen.gov.bi
http://www.pafen.gov.bi/
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Plus concrètement, il sera mis en place :  

 

 Une cellule de gestion de plaintes du site formée de membres du personnel local et des 

représentants de l’administration locale qui reçoit les plaintes/inquiétudes des bénéficiaires en 

personne et les gère ou les transfère au comité de gestion de plaintes de l’UGP ; 

  

 Des boîtes à plaintes seront mises en place au bureau du PAFEN, sur les différents chantiers 

ouverts dans le cadre des travaux de réhabilitation ou de construction d’infrastructures et sur les 

sites d’intervention. Les plaignants vont déposer leurs plaintes formulées par écrit de manière 

anonyme. Ces boîtes seront ouvertes par les membres des Comités de Gestion des plantes et 

seront évaluées et traitées avec toute confidentialité ;  

 

 Une stratégie de réception et de traitement des plaintes axée sur l’organisation des consultations 

mensuelles pour permettre aux communautés, à la main d’œuvre, aux groupes vulnérables lésés 

de pouvoir exprimer leurs préoccupations, leurs doléances et plaintes ; 

 

 Une séance d’une heure par jour réservée aux plaignants au niveau local (niveau du site) ; au 

niveau de l’UGP/PAFEN et au niveau des communes et/ou des provinces pour que les prestataires 

de services partenaires du PAFEN reçoivent les plaintes des personnes lésées suite à la mise en 

œuvre des activités du PAFEN ;  

 

 Un numéro de téléphone vert gratuit au projet est disponible le dernier jour de chaque semaine 

pour les bénéficiaires qui veulent déposer une réclamation anonyme au sujet de la sélection 

notamment pour les initiatives à financer ;  

 

 Un temps réservé à la fin de chaque occasion d’un rassemblement communautaire important des 

administratifs, des associations ou coopératives pour faire part de leurs inquiétudes et plaintes, 

soit publiquement ou en privé. 

 

Pour le dépôt des plaintes au projet PAFEN, il sera procédé à une diffusion de son adresse physique, 

son e-mail et son site web dans les médias afin que les plaignants passent à travers ces canaux pour 

déposer des plaintes en cas de nécessité. Une diffusion des adresses ci-dessus sera assurée dans les 

médias de la zone de couverture du projet. 

II.3.2. Enregistrement et accusé de réception 

 

Pour mieux faire fonctionner le MGP, il s’avère important de définir clairement qui est responsable de 

l’enregistrement dans chaque comité, le format de l’enregistrement et le suivi des plaintes. Cependant, 

l’enregistrement se fera sous le format physique qui est accessible par tous les membres du CGP et le 

format d’enregistrement et le suivi des plaintes seront donnés aux CGP comme outil de travail dans 

une fiche électronique. 

 

Le Comité de Gestion des Plaintes (CGP) enregistrera toutes les plaintes reçues de manière 

confidentielle et fournira un rapport périodique avec le nombre et la nature des plaintes reçues et 
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résolues mensuellement. Les données relatives aux plaintes sont collectées et communiquées aux 

responsables et aux autres membres du personnel du projet et à la Banque Mondiale.  

 

Toutes les données publiées publiquement en ligne ou sur des forums publics concernant les 

plaignants et leurs plaintes et leur résolution doivent être confidentielles et ne permettront pas 

l’identification individuelle du plaignant.  

 

Ces informations seront disponibles également sous forme d’affichage sur les lieux publics du site de 

mise en œuvre concerné. 

 

La base de données signalera également les problèmes qui reviennent le plus fréquemment et les 

zones géographiques dont émanent le plus de plaintes. Les informations fournies par la base de 

données devraient aider le CGP à améliorer le mécanisme et à mieux comprendre et traiter les impacts 

sociaux des projets. 

Les commentaires des plaignants concernant leur satisfaction à l'égard du règlement des plaintes sont 

recueillis régulièrement. 

 

Toute plainte reçue est transmise au secrétaire du Comité de Gestion des Plaintes pour 

l’enregistrement dans un registre des plaintes et classée selon les types de plaintes suivants : VBG, 

Exploitation et Abus Sexuel et Harcèlement sexuel.  

 

Le spécialiste en sauvegardes sociales ainsi que le spécialiste en suivi-évaluation du projet sont les 

responsables de l’archivage des dossiers des plaintes (formulaire d’enregistrement et de traitement des 

plaintes, PV de conciliation et de non-conciliation, etc.). 

 

Dans chaque comité, il y aura un Secrétaire pour recevoir les plaintes, les trier et inscrire toutes les 

requêtes et les plaintes dans un registre des plaintes. Chaque membre du comité peut établir un 

calendrier pour se relayer et se disponibiliser pour recevoir les plaintes et les enregistrer. 

 

Une attention particulière doit être portée sur les personnes ne sachant ni lire ni écrire. Il en est de 

même pour des cas de recours au comité national de médiation. Le secrétaire du Comité de gestion 

des plaintes doit, si ces personnes le demandent, enregistrer leurs déclarations qui font objet de plainte 

ou de recours. Elles y apposent leurs empreintes digitales après lecture leur faite par celui qui reçoit la 

plainte. Ces catégories doivent être informées qu’elles peuvent se faire accompagner ou représenter 

par une personne de leur choix. 

 

L’accusé de réception sera systématisé uniquement dans le cas de plaintes écrites, où un numéro de 

dossier est donné avec une décharge. Dans une moindre mesure, il sera également possible lorsque les 

plaintes sont exprimées lors de réunions, de les inscrire dans le PV de la réunion.  

Pour créer un environnement où les gens peuvent plus facilement soulever des inquiétudes, il faut 

avoir confiance dans le mécanisme et être sûr qu’il n’y aura pas de représailles s’ils l'utilisent, il faut 
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garantir des procédures confidentielles (ne pas divulguer l’identité du plaignant, enregistrement par 

des codes, traitement du cas par des personnes choisies par le plaignant, etc.).  

 

La confidentialité permet d’assurer la sécurité et la protection de ceux qui déposent une plainte et des 

personnes concernées par celle-ci. Il faut, pour ce faire, limiter le nombre de personnes ayant accès 

aux informations sensibles.  Toutes les procédures de traitement des plaintes sont conduites dans le 

plus grand respect de tous, et ce, par toutes les parties et, le cas échéant, dans la plus stricte 

confidentialité. 

 

Également, dans les cas d’EAS/HS, la confidentialité des plaignants, des survivant(e)s, et des autres 

parties doit être respectée à tout moment. Tous les renseignements relatifs aux VBG doivent rester 

confidentiels, les identités doivent être protégées, et les informations personnelles sur les 

survivants(e)s devraient être recueillies et partagées uniquement avec le consentement éclairé de la 

personne concernée.  

 

En plus, les documents physiques et les outils de collecte de données doivent être stockés en toute 

sécurité et dans des classeurs verrouillés avec un accès strictement limité. Les informations sensibles 

ou personnelles qui identifient le/la survivant(e) ne doivent jamais être partagées sans son 

consentement éclairé.  

 

Dans le cadre de rapportage, les données concernant les plaintes d’EAS/HS seront partagées 

uniquement de façon anonyme et de manière agrégée (ex. type de VBG, lien avec le projet, sexe et 

âge des plaignants). 

 

Au niveau des adresses indiquées, il sera procédé à l'enregistrement de toutes les plaintes reçues que 

ce soit par téléphone, par l'enregistrement électronique via l’email ou par courrier directement de la 

part du plaignant.  

Des boîtes à suggestions/plaintes seront mises à la disposition des plaignants dans un endroit qui 

garde la confidentialité et accessible à tous.  

 

Des registres seront ouverts au niveau de chaque composante de la Cellule de Gestion des Plaintes et 

au Comité de Gestion des Plaintes du Projet.  Les populations seront informées par voie des médias 

locaux et de la presse écrite pour large diffusion de l’existence de ces registres avec des précisions sur 

comment y avoir accès. 

 

II.3.3. Accusé de Réception par le Projet  

 

Le Comité de Gestion des Plaintes adressera une lettre d’accusé de réception dans un délai maximal 

de trois (3) jours. La lettre renseignera les étapes à venir au destinataire. Dans cette lettre on 

demandera, le cas échéant, des éclaircissements ou des informations complémentaires pour la 

meilleure compréhension du problème. 
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L’accusé de réception sera systématisé uniquement dans le cas de plaintes écrites, où un numéro de 

dossier est donné avec une décharge. Dans une moindre mesure, il sera également possible lorsque les 

plaintes sont exprimées lors de réunions, de les inscrire dans le Procès-Verbal (PV) de la réunion.  

 

Au niveau des adresses indiquées, il sera procédé à l'enregistrement de toutes les plaintes reçues que 

ce soit par téléphone, par email ou par courrier directement de la part du plaignant. Des registres 

seront ouverts au niveau de chaque du Comité de Gestion des Plaintes.  Les populations seront 

informées par voie des médias locaux et de la presse écrite pour large diffusion de l’existence de ces 

registres avec des précisions sur comment y avoir accès.  

 

Considérations spécifiques concernant les plaintes d’EAS/HS : 

En ce qui concerne les plaintes d’EAS/HS, tout d’abord, si la plainte n’est pas rapportée au MGP 

initialement à travers un prestataire de service, le/la survivant(e) devrait être référé(e) immédiatement 

à un prestataire de service pour les orientations et services appropriés (psychosocial, médical, 

juridique, et/ou réinsertion sociale), par exemple, par le point focal au sein du conseil ou comité si 

nécessaire. Dans les zones d’intervention du projet, le projet mettra à profit les structures existantes 

dans la gestion des plaintes en général et en particulier celles relatives aux EAS/HS.  

 

A ce niveau, moyennant un mémorandum de coordination/partenariat signé entre le PAFEN et les 

prestataires des services dans la gestion desdits cas, le prestataire de service entretiendront des 

relations étroites de collaboration avec les bureaux d’écoute et les comités de gestion des plaintes mis 

en place.  

 

Par la même occasion, un mémorandum d'entente avec les centres pour s'assurer qu'ils sont au courant 

du projet et comment retransmettre les plaintes, si le/la survivant(e) consent sera faite. 

 

En ce qui concerne les cas de EAS/HS, le/la plaignant(e) doit être informé(e) par le prestataire de 

service VBG de l’issue de la vérification une fois celle-ci conclue. Avant cela, le prestataire de 

service VBG aura mis en place un plan de sécurité pour le/la plaignant(e), si celle s’avère nécessaire 

et en accord avec le/la survivant(e). L’auteur présumé est aussi notifié par le représentant approprié au 

sein de sa structure, seulement après que le/la plaignant(e) ait été informé(e). Le prestataire de 

services VBG continue à jouer un rôle d’accompagnement auprès du/de la survivant(e) tout en 

respectant les choix et volontés de ce/cette dernier (ère). 

 

Il importe de mentionner que le consentement doit être reçu avant toute action. Les plaignant(e)s 

devraient recevoir des informations claires sur les services disponibles et sur les détails du processus 

du MGP, y compris l’obligation du projet de signaler l’incident auprès des autorités. Ils/elles doivent 

également être informé(e)s qu’ils/elles peuvent choisir de ne recevoir que les services sans consulter 

le MGP ou de ne rien consentir, et dans ce cas-là, la plainte sera clôturée. Il/elle doit aussi donner son 

consentement éclairé de saisir le MGP, en remplissant la fiche de consentement. La prise en charge de 
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tout(e) plaignant(e) auprès du MGP concernant un cas d’EAS/HS sera assurée indépendamment de 

l’établissement du lien de l’auteur présumé au projet. 

 

Si le consentement est accordé, la fiche d’enregistrement pour la plainte sera remplie à travers le 

prestataire de services et gardée dans un lieu bien sécurisé et verrouillé avec un accès strictement 

limité au sein de la structure de prise en charge ; uniquement le prestataire de services aura accès à 

cette fiche. Aucune information susceptible de révéler l’identité du/de la survivant(e) ne doit être 

conservée au niveau du MGP.  

 

Le mécanisme ne doit pas demander ou enregistrer d’informations en dehors des quatre aspects 

suivants relatifs aux cas d’EAS/HS : 

 La nature de la plainte (ce que déclare le plaignant ou la plaignante en usant de ses propres termes, 

sans que ce soit en réponse à des questions) ; 

 La zone et la date de l’incident ; 

 Si, à sa connaissance, l’auteur présumé est associé au projet ; et  

 Si possible, l’âge et le sexe du/de la survivant(e).  

Toute autre donnée sensible, y compris l’identité du/de la survivant(e) ou de l’auteur présumé, ne sera 

pas divulguée afin de respecter la confidentialité. Il est aussi important de noter que le prestataire de 

service n’est pas appelé à déterminer si une plainte est vraie ou s’il existe suffisamment d’information 

pour une vérification. Le prestataire de services devrait seulement documenter et signaler la plainte 

d’EAS/HS au MGP, avec le consentement éclairé du/de la survivant(e), de manière confidentielle et 

en toute sécurité, dans les 24 heures de l’admission. 

 

Le prestataire de services disposera aussi de son propre processus de prise en charge, qui sera utilisé 

pour recueillir les données détaillées nécessaires à l’appui à apporter au/à la plaignant(e) et faciliter la 

résolution du cas c’est-à-dire il n’est pas de la responsabilité du MGP de récolter ces détails. Le 

prestataire devra conclure un protocole d’échange d’informations avec la structure responsable du 

MGP pour classer le dossier. Ces informations ne doivent pas aller au-delà de la résolution de 

l’incident, la date à laquelle l’incident a été résolu, et le classement du dossier. Les prestataires de 

services ne peuvent fournir des informations sur un cas qu’avec le consentement du/de la 

survivant(e). Si la personne en question consent au partage des informations relatives à son dossier, le 

prestataire de services peut communiquer de telles informations quand et si cela ne présente aucun 

danger, ce qui signifie que le partage d’informations ne doit pas exposer le/la survivant(e) ou le 

prestataire de services à encore plus de violence. 

  

Si le/la survivant(e) choisit de ne pas saisir le MGP, il est important que le prestataire de service 

demande si le/la survivant(e) donne son consentement de partager certaines données de base (le code 

de cas, le type de cas, la zone et la date de l’incident, le lien de l’auteur présumé au projet, et l’âge et 

le sexe du/de la survivant(e)), lorsque les données des incidents sont partagées avec le MGP, dans ce 

cas, l’incident est enregistré dans la base de données par le prestataire de services et aidera le projet à 
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contrôler le nombre de plaignants qui refusent de saisir le MGP et à signaler les barrières qui leur 

empêchent d’accéder au système librement et en toute sécurité. Finalement, le/la survivant(e) a le 

droit de demander une aide même s’il/elle ne veut pas rapporter l’incident auprès du MGP. 

II.3.4. Catégorisation et examen de l’admissibilité des plaintes 

 

Les plaintes reçues et enregistrées dans les registres seront catégorisées en deux groupes par un 

membre du Comité de Gestion des Plaintes : 

 

a. Les plaintes non sensibles concerneraient le processus de mise en œuvre des activités du projet. Il 

peut concerner les choix, sites, méthodes, résultats obtenus, etc. 

b. Les plaintes sensibles porteraient sur des fautes personnelles notamment mais non 

exhaustivement, l’injustice, les abus de pouvoir, la discrimination, le non-respect des clauses 

environnementales et sociales, les violences basées sur le genre, les abus et exploitations 

sexuelles, harcèlement sexuel, etc., les licenciements abusifs, les accidents graves, etc. 

La détermination et l’analyse de l’admissibilité des autres plaintes liées au projet sont alors entamées 

dès la phase de catégorisation. C’est aussi à cette phase que les plaintes non admissibles sont 

identifiées. Même dans ce cas, le comité prend la décision et en informe immédiatement le concerné 

pas écrit, dans un délai ne dépassant pas trois (3) jours calendrier. 

 

Considérations spécifiques concernant les plaintes de VBG/EAS/HS  

 

Tout(e) survivant(e) qui signale un cas d’EAS/HS à travers le MGP doit être pris(e) en charge avec un 

référencement immédiat vers un prestataire de service, que l’auteur présumé soit associé ou non au 

projet. Les raisons pour cette approche sont les suivantes : 

 

 Souvent, les renseignements concernant l’auteur présumé peuvent ne pas être connus au moment 

où commence la prestation des services de soutien. Toutefois, une fois que celle-ci a commencé, 

le/la survivant(e) doit pouvoir continuer à recevoir des soins. 

 L’augmentation des activités de sensibilisation concernant les cas de VBG liées au projet dans 

les communautés riveraines peut amener les victimes à chercher des services pour établir les 

responsabilités. Généralement dans le monde, rares sont des victimes qui signalent les cas de 

VBG qu’elles ont subies. Un tiers des femmes subissent un incident d’EAS/HS à l’échelle 

globale, mais seulement un pourcentage minime des femmes et des filles survivantes les signale 

à un canal d’appui officiel.  

En ce qui concerne les cas de VBG/EAS/HS, seulement le prestataire de services saura l’identité du 

plaignant/de la plaignante et sera l’entité responsable du transfert de l’accusé de réception à la 

personne en question. Il est conseillé au MGP d’envoyer un accusé de réception au/à la plaignant(e) 
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dans un délai maximum de cinq (5) jours afin de rassurer la personne en question que la plainte a été 

réceptionnée et de l‘informer de la suite du processus.  

II.3.5. Vérification et Actions  

 

Les plaintes doivent être évaluées objectivement sur base des faits en mettant en place des actions qui 

leur sont proportionnelles. Ainsi, le gestionnaire de la plainte vérifie les faits, cherche à comprendre 

les enjeux ou la réclamation du plaignant. Il détermine alors les actions à mener et en cas de nécessité, 

il doit organiser des visites de terrain, échanger avec le(s) plaignant(s) et mener des enquêtes pour 

recueillir les informations complémentaires ou des discussions sur les différentes modalités de 

résolution de la plainte et/ou des propositions concrètes de solution. 

 

Par conséquent, l’enquête sera menée à travers une fiche (Annexe 1) élaborée pour cette fin. Il sera 

aussi question de discussions avec celui ou ceux ayant causé la situation menant à une plainte, 

détermination de l’éventail de solutions possibles. 

 

Idéalement, le processus d’enquête et d’établissement du rapport y afférent devrait se dérouler dans 

un délai maximal de dix (10) jours à compter du jour de son démarrage. 

 

La/les solutions proposée(s) ou convenue(s) à l’issue de l’enquête sera (seront) notifié(es) 

formellement à la/au plaignant(e) par courrier sous forme de décision du Comité de Gestion des 

Plaintes ayant traité le cas. 

 

II.3.6. Considérations spécifiques concernant les plaintes d’EAS/HS : 

 

La vérification d’un dossier d’EAS/HS repose sur deux éléments : 

 Le système interne au projet, dans le cadre duquel l’affaire est renvoyée au prestataire de 

service VBG et des mesures appropriées sont prises à l’encontre des auteurs présumés ; 

 Le soutien que le/la survivant(e) reçoit du prestataire de service d’EAS/HS. 

 

Si l’auteur présumé est un employé du projet ou ses partenaires, afin d’assurer la sécurité du/de la 

survivant(e) et du lieu de travail en général, le projet ou son partenaire va, en consultation avec le/la 

survivant(e) — et avec l’appui du prestataire de services — évaluer le risque de violence continue 

envers le/la survivant(e) et dans le lieu de travail. Des aménagements raisonnables doivent être 

apportés au programme et au cadre de travail de l’auteur présumé ou du/de la survivant(e) — de 

préférence en déplaçant l’auteur présumé plutôt que le/la survivant(e) — le cas échéant. L’employeur 

devrait accorder un congé suffisant au/à la survivant(e) qui cherche à obtenir de l’aide après avoir 

subi des violences. 

 

Lorsqu’une plainte est reçue, elle est enregistrée par le MGP du projet et transmise au prestataire de 

services, toujours avec le consentement éclairé du/de la plaignant(e). 
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 Si le/la survivant(e) ne souhaite pas porter plainte officiellement auprès de l’employeur ou à 

travers le MGP, la plainte est classée et le dossier gardé dans un lieu sécurisé et verrouillé avec un 

accès strictement limité. 

 Lorsque le/la survivant(e) porte plainte, l’affaire est examinée par la structure de vérification des 

cas de VBG en place et un plan d’action est convenu, tout en assurant la confidentialité et la 

sécurité du/de la survivant(e). La partie qui emploie l’auteur présumé (c’est-à-dire le projet ou un 

de ses partenaires) engage l’action disciplinaire convenue conformément à la législation locale, au 

contrat de travail et au code de conduite. La structure de vérification confirme que l’action est 

appropriée, puis informe le MGP du projet que le dossier est clos. 

 Lorsque le projet connait formellement l’existence d’un incident d’EAS/HS, il devra informer les 

autorités. 

 

Tou(te)s les survivant(e)s d’EAS/HS qui se présentent avant la date de clôture du projet doivent être 

orienté(e)s immédiatement vers les services de prise en charge appropriés pour obtenir un soutien 

médical, psychosocial et/ou juridique, toujours avec le consentement du/de la survivant(e). Si un 

projet se termine alors que des dossiers liés aux cas d’EAS/HS sont toujours en attente, des 

arrangements appropriés doivent être conclus avec le prestataire de services afin de garantir qu’il y a 

des ressources pour aider les survivant(e)s pendant un délai approprié suivant la clôture du projet, et 

au minimum pendant deux ans à compter de la date à laquelle ce soutien a débuté. 

II.3.7. Lignes directrices pour le processus de traitement des plaintes d’EAS/HS 

 

 La structure responsable du MGP qui reçoit la plainte veille à sa confidentialité et, sauf si la plainte 

a été reçue par l’intermédiaire du prestataire des services de prise en charge, oriente 

immédiatement le/la survivant(e) auxdits services. Les survivant(e)s de VBG peuvent avoir 

besoin d’un accès à des services de police, de justice, de santé et de soutien psychosocial ainsi 

qu’aux logements sécurisés et aux moyens de subsistance pour pouvoir guérir de leur expérience. 

Le consentement doit être reçu avant toute action. Les plaignant(e)s devraient recevoir des 

informations claires sur les services disponibles et sur les détails du processus du MGP. Ils/elles 

doivent également être informé(e)s qu’ils/elles peuvent choisir de ne recevoir que les services sans 

consulter le MGP ou ne rien consentir, auquel cas la plainte sera close. Le service de prise en 

charge se chargera de cette tâche, conformément aux souhaits des survivant(e)s. Ces services 

devraient être fournis selon les normes et directives mondiales1. 

 Si la plainte est d’abord reçue par un prestataire de service ou par d’autres canaux de 

communication identifiés, celle-ci est envoyée au responsable du MGP pour être enregistrée dans 

le système, toujours avec le consentement éclairé du/de la survivant(e). 

                                                           
1 Pour les normes de qualité concernant les soins médicaux, consulter http://www.who.int/reproductivehealth/publications/post- 

violence-care-in-health-facilities/en/. Pour les normes concernant d’autres services, consulter 

https://www.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/GBVIE.Minimum.Standards.Publication.FINAL.ENG.pdf. 

http://www.who.int/reproductivehealth/publications/post-%20violence-care-in-health-facilities/en/
http://www.who.int/reproductivehealth/publications/post-%20violence-care-in-health-facilities/en/
https://www.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/GBVIE.Minimum.Standards.Publication.FINAL.ENG.pdf
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 Le prestataire de service apporte le soutien nécessaire au/à la survivant(e) jusqu’à ce que cela ne 

soit plus nécessaire. 

 À la demande du PAFEN et avec le consentement du/de la survivant(e), un point focal du 

prestataire de service peut participer à la procédure de vérification en représentant le/la 

survivant(e). 

 Dans le cadre du MGP mis en place, les allégations d’EAS/HS sont examinées et un accord est 

trouvé sur un plan de règlement ainsi que sur les mesures applicables à l’auteur présumé, le tout 

dans les meilleurs délais afin d’éviter d’autres traumatismes au/à la survivant(e). 

 En consultation avec le prestataire de service, le représentant du PAFEN est chargé de mettre en 

œuvre le plan convenu, qui doit toujours être conforme à la législation locale, au contrat de travail 

et au code de conduite. 

 À travers le prestataire de service, la structure responsable du processus de vérification informera 

le responsable du MGP que le dossier a été examiné et maintenant est clos. 

 Le projet et la Banque mondiale sont informés de la clôture du dossier. Selon l’approche axée sur 

le/la survivant(e), le dossier n’est clos que lorsque le/la survivant(e) n’a plus besoin du soutien 

apporté par le prestataire de service. 

Il est important de noter que l’objectif de ce processus de vérification est d’examiner l’existence ou 

non d’un lien entre l’incident d’EAS/HS, voir l’auteur présumé de l’acte, et le projet. L’objectif du 

processus de vérification sera aussi d’assurer la redevabilité en recommandant des mesures 

disciplinaires à l’encontre de l’auteur présumé, qui sont fiables et fondées dans le cadre d’une 

procédure disciplinaire. La vérification n’établira pas l’innocence ou la culpabilité pénale d’un 

individu, ce qui restera uniquement la responsabilité du système judiciaire. En plus, toute décision 

finale concernant les sanctions à appliquer resteront uniquement avec l’employeur ou le gestionnaire 

de l’auteur présumé ; la structure faisant la vérification de la plainte aura le rôle d’apporter seulement 

des recommandations après avoir conclu le processus de vérification.  

Il est possible que, dans certains cas, la responsabilité de l’auteur présumé ne soit pas prouvée, ou que 

l’auteur présumé ne puisse pas être identifié, même si l’incident est soutenu par des preuves fiables, 

ce qui rend impossible l’adoption des mesures disciplinaires à travers le MGP. Il est néanmoins 

important que le MGP examine ces cas, en prenant une décision et en mettant en place des actions 

correctives pour l’organisation plutôt que des sanctions disciplinaires individuelles. En outre, lorsque 

suffisamment de preuves sont recueillies pour établir des incidents graves au sein d’un partenaire, 

mais dont les auteurs présumés ne peuvent pas être identifiés, l’analyse de ces tendances néanmoins 

fournira au projet des informations importantes pour revoir, adapter, et renforcer les mesures 

d’atténuation des risques du projet afin d’éviter ces incidents à l’avenir. 
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Les mesures disciplinaires recommandées par la structure qui fera la vérification de la plainte 

devraient se conformer aux lois relatives au code de travail du Burundi, au contrat d’emploi, et au 

code de conduite en vigueur pour le projet. 

II.3.8. Retour d’Information aux Plaignants 

 

Après traitement, l’entité responsable contactera les plaignants pour leur expliquer comment leurs 

plaintes ont été réglées. Il faudra faire connaître de manière plus large les résultats des actions liées au 

MGP, (sans toutefois identifier des individus), afin d’améliorer sa visibilité et renforcer la confiance 

de la population. 

II.3.9. Suivi et Evaluation de la mise en œuvre des mesures/réponses/décisions prises 

 

Le suivi des plaintes est assuré directement par l’UGP. Le PAFEN veillera à l’amélioration du 

système de réception et de suivi des plaintes pour éviter à l’avance plusieurs problèmes et améliorer 

l’acceptabilité des activités de ses sous-projets. Une attention toute particulière sera donnée aux 

plaintes provenant des personnes vulnérables.  

Concrètement, l’UGP doit s’assurer que le processus de gestion de ces plaintes est correct : respect 

des délais, respect des règles de la confidentialité, etc. À tout moment, le PAFEN peut recueillir des 

informations y relatives.  

II.3.10. Clôture de la plainte, classement et archivage 

Une fois la solution acceptée et mise en œuvre avec succès, la plainte est clôturée et les détails sont 

consignés dans la fiche de clôture. En outre, il pourra être nécessaire de demander au plaignant de 

fournir un retour d’information sur son degré de satisfaction à l’égard du processus de traitement de la 

plainte et du résultat. S’il arrive qu’une solution ne soit pas trouvée malgré l’intervention des 

différents niveaux de médiation et que le plaignant entame des recours juridiques externes, la plainte 

est aussi close. 

Pour une bonne gestion des plaintes, l’UGP mettra en place un système d’archivage physique et 

électronique pour le classement des plaintes lui transmises par tous les Comités de Gestion des 

Plaintes à tous les niveaux. En outre, un système d’archivage physique et électronique (base de 

données) pour le classement des plaintes sera créé au sein de l’entité administrative auprès de laquelle 

la plainte aura été déposée. 

Au-delà de la base de données sur les plaintes, le spécialiste en sauvegardes sociales du projet mettra 

en place, en collaboration avec les comités en place, un système d’archivage physique et électronique. 

Ce système donnera accès aux informations sur : i) les plaintes reçues, ii) les solutions trouvées, iii) 

les plaintes non résolues nécessitant d’autres interventions et iv) les acteurs impliqués. 
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Le spécialiste en sauvegardes sociales ainsi que le spécialiste en suivi-évaluation du projet sont les 

responsables de l’archivage des dossiers des plaintes (formulaire d’enregistrement et de traitement des 

plaintes, PV de conciliation et de non-conciliation, etc.). 

Les Spécialistes des mesures de Sauvegardes Environnementales et Sociales du PAFEN seront les 

mieux indiqués pour la coordination de cette activité. Ils devront établir des rapports d’enquête en 

renseignant sur les accords de règlement de plainte, sur les plaintes non résolues et les plaintes en 

cours, etc.).  

En ce qui concerne les plaintes d’EAS/HS, une fois que la vérification sera conclue, les résultats 

seront soumis à l’employeur, qui sera chargé d’exécuter les sanctions conformément au code de 

bonne conduite. L’exécution des actions disciplinaires devrait aussi se faire en collaboration avec le 

prestataire de services afin d’assurer la sécurité du/de la survivant(e) pendant ce processus.  

II.3.11. Suivi et reportage  

Le secrétaire du comité enregistrera toutes les plaintes reçues dans un registre des plaintes et dans un 

système accessible au public, ce qui permettra de faire un suivi des plaintes.  Le comité assurera aussi 

le rapportage entre institutions/agents/partenaires, etc. 

Le système fera un suivi et rapportera sur les indicateurs suivants : 

 Type de sous-projet PAFEN ;  

 Nombre de plaintes reçues au cours du mois et comparaison avec le mois précédent ; 

 Nombre de plaintes traitées à la satisfaction, en suspens à la fin du mois et comparaison avec le 

dernier mois ; 

 Nombre de plaintes reçues des personnes vulnérables ;  

 Nombre et pourcentage de plaintes qui ont été résolues ; 

 Nombre et pourcentage de plaintes non résolues ; 

 Délai de réponse ; 

 Temps mis pour la résolution de la plainte ;  

 Nombre et pourcentage de cas où les solutions ont donné lieu à des recours par les plaignants ; 

 Canal utilisé par le plaignant pour transmettre les plaintes ; 

 Taux mensuel de résolutions mises en œuvre par rapport au nombre de solutions faisant objet des 

PV établis durant le mois écoulé ;  

 % de plaintes d’EAS/HS reçues dans un mois ; 

 % de plaintes d’EAS/HS résolues dans un délai d’un mois ; 
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 % de survivant(s)es ayant bénéficié d’une assistance médicale, psychologique et un 

accompagnement juridique/judicaire. 

Les données relatives aux plaintes sont collectées après des bénéficiaires et communiquées aux 

responsables et aux autres partenaires du projet et à la Banque mondiale.  

Le Comité de Gestion des Plaintes (CGP) enregistrera toutes les plaintes reçues de manière 

confidentielle dans un système en ligne accessible au public et fournira un rapport périodique avec le 

nombre et la nature des plaintes reçues et résolues mensuellement. Les données relatives aux plaintes 

sont collectées et communiquées aux autres membres du CGP, au Projet PAFEN et à la Banque 

mondiale.  

Toutes les données publiées en ligne ou sur des forums publics concernant les plaignants et leurs 

plaintes et leur résolution doivent être confidentielles et ne permettront en aucun cas l’identification 

individuelle du plaignant.  

La base de données signalera également les problèmes qui reviennent le plus fréquemment et les 

zones géographiques dont émanent le plus de plaintes. Les informations fournies par la base de 

données devraient aider le CGP à améliorer le mécanisme et à mieux à comprendre et traiter les 

impacts sociaux des projets. 

Les commentaires des plaignants concernant leur satisfaction à l'égard du règlement des plaintes sont 

recueillis régulièrement pour permettre au PAFEN et à la Banque mondiale d’apprécier l’efficacité du 

MGP mis en place dans le cadre du projet. 

Un rapport de suivi mensuel sera établi sous forme de grille des plaintes au niveau de chaque sous-

projet et transmis à la coordination du projet. Cette dernière fera la consolidation de tous ces rapports 

et transmettra à la Banque mondiale (BM) la synthèse de toutes les données. 

Un rapport de synthèse trimestriel sera rédigé. Il comprendra les statistiques et les commentaires 

nécessaires, ainsi que des propositions pour l’amélioration. De plus, les plaintes déposées et les suites 

qui leur auront été réservées seront présentées dans le rapport semestriel de suivi environnemental et 

social du PAFEN. 

II.3.12. Suivi de l’efficacité du MGP-EAS/HS 

L’objectif de l’évaluation est de vérifier si les principes et valeurs véhiculés par le mécanisme sont 

respectés. Cette évaluation portera sur les aspects ci-après : accessibilité et inclusion ; utilisation d’un 

registre de plaintes pour faire le suivi et améliorer le mécanisme ; transparence et absence de 

représailles ; et information proactive.  

L’évaluation vise également à s’assurer que les informations associées aux plaintes sont utilisées pour 

apporter les correctifs aux problèmes effectifs ou potentiels rencontrés au fil des opérations. Les 

données du mécanisme de gestion des plaintes pourront aider à déterminer si la préoccupation 
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concerne un individu, un groupe particulier qui réclame l’attention de l’entreprise, ou s’il s’agit d’une 

problématique plus vaste.  

Avec l’appui des données collectées dans le registre des plaintes, les fiches de suivi et les fiches de 

clôture, un rapport de suivi mensuel et trimestriel devra être établi en vue de mettre en évidence les 

grandes tendances.  

Est-ce que certains types de plaintes reviennent de manière systématique ? Est-ce qu’un plus grand 

nombre de plaintes émanent d’une localité, d’une seule ou plusieurs composantes ? Est-ce qu’il y a 

des leçons à tirer des plaintes reçues ? Est-ce que les solutions sont applicables à d’autres contextes ? 

Comment faut-il procéder dans le futur afin d’éviter ce genre de plaintes ? Toutes ces questions 

nécessitent d’être posées grâce aux données recueillies lors des plaintes.  

Les réponses à ces questions serviront à apporter des modifications dans les opérations et la structure 

de gestion du mécanisme propres à faire diminuer les plaintes.  

Sur base des informations transmises par la coordination régionale, le spécialiste des questions de 

sauvegardes environnementales et sociales du projet sera responsable de l’établissement dudit rapport. 

Le rapport de suivi est une évaluation qualitative, les questions ci-dessus sont un point de départ pour 

établir un diagnostic concernant l’efficacité du mécanisme. 

II.3.13. Délai de traitement des plaintes  

 

Le délai accordé à la Cellule locale pour apporter une réponse aux plaintes portées à son attention sera 

de 10 jours au maximum.  

Dépassé ce délai, elle est obligée de transférer le dossier au Comité de Gestion des Plaintes, qui, lui 

aussi, dans les conditions normales, devra donner solution dans 10 jours, au cas où un examen ou 

enquête approfondis ne sont pas nécessaires. 

II.4. Considérations spécifiques concernant les plaintes de VBG/EAS/HS 

 

Le PAFEN a un rôle important à jouer dans l’appui aux espaces sûrs pour permettre aux femmes et 

aux enfants de déclarer leurs expériences par rapport aux incidents de violences vécus. En ce qui 

concerne particulièrement le traitement des plaintes d’EAS/HS, ce genre de plainte est classifié 

comme un « incident sévère » et ne sera pas traité par une structure locale, qui joue uniquement le 

rôle de référencement de cas si nécessaire. Ces plaintes devraient être traitées directement par le MGP 

au sein de l’UGP où une autre structure de réception et vérification pourrait être mise en place, dont 

les membres seront choisis de manière appropriée et formés sur le traitement des cas de 

VBG/EAS/HS en particulier. 

En général, en ce qui concerne les plaintes liées à l’EAS/HS, il serait souhaitable que chaque Comité 

recrute un point focal féminin dans le cas où les plaintes d’EAS/HS arrivent directement au niveau du 

Comité au lieu d’être référées au MGP à travers un prestataire de services par exemple. Chaque point 
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focal devrait être formé sur la réception d’une plainte d’EAS/HS, le référencement des cas aux 

prestataires de services, et les principes directeurs clés y afférents, surtout concernant l’importance de 

la confidentialité et la sécurité.  

Le rôle du point focal n’est pas de prendre en charge les cas d’EAS/HS, mais de faciliter le 

référencement des cas et promouvoir la fonctionnalité du circuit de référencement. L’enregistrement 

et la prise en charge des cas seront faits uniquement par les prestataires de services qui sont identifiés 

et opérationnels dans la zone. 

Au niveau de la communication, les modalités existantes de signalement des plaintes peuvent ne pas 

être appropriées, étant donné la sensibilité associée à l’EAS/HS. Il faut donc déterminer d’autres 

canaux de communication. Les consultations communautaires peuvent constituer un des mécanismes 

permettant d’identifier des canaux efficaces (par exemple, les organisations communautaires locales, 

les services de santé, etc.) dans chaque localité.  

L’un des moyens les plus efficaces de faire face aux risques et aux actes d’EAS/HS consiste à 

travailler avec les prestataires de services holistiques de VBG (psychosociaux, médicaux, juridiques, 

etc.) et les organisations locales qui sont en mesure d’aider le Projet à traiter les cas d’EAS/HS qui 

pourraient être liés à la préparation du projet. Pour ce faire, les prestataires de services VBG 

communautaires doivent être informés du fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS mis à 

disposition par le Projet afin d’assister le (la) survivant(e), et d’accompagner un(e) survivant(e) qui 

veut signaler un incident d’EAS/HS au travers le mécanisme. 

II.4.1. Relations avec les prestataires de service et autres considérations 

La structure responsable du MGP qui reçoit la plainte veille à sa confidentialité et, sauf si la plainte a 

été reçue par l’intermédiaire du prestataire des services de prise en charge, oriente 

immédiatement le/la survivant(e) auxdits services. Les survivant(e)s de VBG peuvent avoir besoin 

d’un accès à des services de police, de justice, de santé et de soutien psychosocial ainsi qu’aux 

logements sécurisés et aux moyens de subsistance pour pouvoir guérir de leur expérience. Le 

consentement doit être reçu avant toute action.  

Si la plainte est d’abord reçue par un prestataire de service ou par d’autres canaux de communication 

identifiés, celle-ci est envoyée au responsable du MGP pour être enregistrée dans le système, toujours 

avec le consentement éclairé du/de la survivant(e). Le prestataire de service apporte le soutien 

nécessaire au/à la survivant(e) jusqu’à ce que cela ne soit plus nécessaire.  

Dans le cadre du MGP mis en place, les allégations d’EAS/HS sont examinées et un accord est trouvé 

sur un plan de règlement ainsi que sur les mesures applicables à l’auteur présumé, le tout dans les 

meilleurs délais afin d’éviter d’autres traumatismes au/à la survivant(e). En consultation avec le 

prestataire de service, le représentant du PAFEN est chargé de mettre en œuvre le plan convenu, qui 

doit toujours être conforme à la législation locale, au contrat de travail et au code de conduite. À 
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travers le prestataire de service, la structure responsable du processus de vérification informera le 

responsable du MGP que le dossier a été examiné et maintenant est clos. 

Le PAFEN et la Banque mondiale sont informés de la clôture du dossier. Selon l’approche axée sur 

le/la survivant(e), le dossier n’est clos que lorsque le/la survivant(e) n’a plus besoin du soutien 

apporté par le prestataire de service. 

Il est possible que, dans certains cas, la responsabilité de l’auteur présumé ne soit pas prouvée, ou que 

l’auteur présumé ne puisse pas être identifié, même si l’incident est soutenu par des preuves fiables, 

ce qui rend impossible l’adoption des mesures disciplinaires à travers le MGP. Il est néanmoins 

important que l’on examine ces cas, en prenant une décision et en mettant en place des actions 

correctives pour l’organisation plutôt que des sanctions disciplinaires individuelles. En outre, lorsque 

suffisamment de preuves sont recueillies pour établir des incidents graves chez un partenaire, mais 

dont les auteurs présumés ne peuvent pas être identifiés, l’analyse de ces tendances fournira au projet 

des informations importantes pour revoir, adapter, et renforcer les mesures d’atténuation des risques 

du projet afin d’éviter ces incidents à l’avenir. 

Les mesures disciplinaires recommandées par la structure qui fera la vérification de la plainte 

devraient se conformer aux lois relatives au code de travail du Burundi, au contrat d’emploi, et au 

code de conduite en vigueur pour le PAFEN. Une fois que la vérification sera conclue, les résultats 

seront soumis à l’UGP, qui sera chargée d’exécuter les actions recommandées avec le partenaire 

pertinent, et au point focal de la Banque mondiale. L’exécution des actions disciplinaires devrait aussi 

se faire en collaboration avec le prestataire de services afin d’assurer la sécurité du/de la survivant(e) 

pendant ce processus. Le cas peut être fermé dans le système du MGP, et l’UGP et le point focal de la 

Banque mondiale notifiés. 

II.4.2. Résolution d’un commun accord 

Pour rappel, les cas de VBG/EAS/HS ne feront jamais l’objet d’une résolution à l’amiable et suivront 

uniquement la procédure telle que l’exigent les principes directeurs. 

Autres considérations spécifiques concernant les plaintes de VBG/EAS/HS : lorsque la législation 

nationale oblige de signaler les incidents de VBG, y compris l’EAS/HS, il revient au Projet 

d’informer la/les survivant(e)s de ce fait, et procéder conformément à la loi burundaise. Pour cela, 

avant que le/la survivant(e) porte plainte devra être dument informé(e). En plus, la communauté devra 

être aussi informée pendant les sensibilisations. La stratégie de communication du projet devra 

élaborer des messages clairs à cet égard. 

Note : Pour les plaintes d’EAS/HS, lorsque les informations sont enregistrées dans un registre de 

plaintes, un tableau Excel ou une base de données créés à cet effet, l’accès à ce registre est limité dans 

le but de garantir la confidentialité et la sécurité du (de la) plaignant(e). 
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Enfin, il sied de noter qu’à travers l’Unité de Gestion de Projet, la Banque mondiale devra être 

informée de tout incident relatif à l’EAS/HS dans un délai de 24 heures dès l’enregistrement de la 

plainte avec le consentement avéré du (de la) survivant(e).  
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CHAPITRE III. PROCÉDURES DE RÉCOURS 

En cas de non conciliation, l’équipe chargée du MGP tentera de trouver une proposition des mesures 

alternatives et verra si elles rencontrent les préoccupations du plaignant. 

En cas de persistance de non conciliation, elle transfèrera le cas au Comité Technique de Suivi (CTS) 

pour la médiation. Si celle-ci n’aboutit pas, d’autres voies de recours disponibles, y compris les 

mécanismes administratives, judiciaires, etc., seront empruntées.  

Quelle que soit l’issue, l’équipe chargée du MGP doit documenter toutes les discussions et les choix 

offerts.  

III.1. Structures et délais de Recours 

III.1.1. Structures de Recours 

Comme ci-haut mentionné, toute personne non satisfaite par une décision de l’organe de gestion des 

plaintes se réfère à l’organe directement supérieur pour demander que la plainte soit de nouveau 

traitée. 

Le Comité Technique de Suivi se saisira des dossiers des plaintes n’ayant pas reçu satisfaction aux 

deux niveaux de traitement inférieurs pour la médiation. 

Le Comité de Gestion des plaintes devra transférer les plaintes non résolues au niveau du CTS du 

Projet comme dernier niveau de redressement à l’amiable. 

Les trois échelons sont les suivants : 

 Au niveau des sites dans les zones d’intervention du Projet au travers des Cellules de Gestion 

des Plaintes qui seront mises en place ; 

 Au sein du Comité de Gestion des Plaintes (CGP) au niveau de l’UGP du PAFEN ; 

 Au sein du Comité Technique de Suivi du projet (CTS). 

La procédure de traitement devra être transparente dans ses opérations de dénouement des Plaintes. 

Elle est mise en œuvre de façon à répondre efficacement et en temps voulu aux préoccupations 

formulées par les plaignants. 

Si la plainte n’est pas résolue, le CTS se saisit de la question et doit donner son approbation sur le 

traitement de plainte du CGP. Le CTS pourra donner des contributions supplémentaires pouvant 

encore permettre la résolution de la plainte à l’amiable dans un délai ne dépassant pas 10 jours. Au 

cas contraire, le plaignant devra recourir aux juridictions nationales compétentes. 

L’UGP devra s’attacher les services d’un avocat pour sa défense en cas de recours à la justice du 

plaignant. 
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Le recours aux tribunaux, bien qu'il ne soit pas recommandé pour le bon déroulement du Projet 

(risque de blocage, d’arrêt des travaux, retards engendrés, etc.), demeure la solution de dernier recours 

en cas d'échec de la résolution à l'amiable. 

Dans les cas liés à l’EAS/HS, toute forme d’appel sera gérée par le prestataire de services (ONG 

recrutée à cette fin) de la part du/de la survivant(e) afin d’assurer la confidentialité et la sécurité, sauf 

si le/la survivant(e) décide d’avancer autrement.  

III.1.2. Délais de Recours 

Toute personne désirant faire un recours contre une décision de l’un des organes de gestion des 

Plaintes dispose d’un délai de 10 jours calendaire pour le faire. Le délai commence à courir le 

lendemain du jour où il a été notifié de la décision contre laquelle il fait recours.  

III.1.3. Outils de gestion 

La gestion des plaintes nécessite que le gestionnaire ait un certain nombre d’outils lui permettant de le 

faire. Mais, ces outils doivent être simples, faciles à manipuler et surtout peu nombreux pour éviter la 

surcharge compte tenu du niveau des gestionnaires d’une part, mais aussi, du fait que les 

gestionnaires n’en sont pas rémunérés. 

 Fiche de plainte : Pour chaque plainte, une fiche de plainte sera complétée par la personne qui 

reçoit la plainte. Cette fiche reprend l’identité du plaignant, l’objet, les activités du projet, etc. Les 

numéros des fiches sont faits selon l’ordre chronologique de déposition.  

 Registre des plaintes : Auprès de chaque organe de médiation, le projet PAFEN mettra à la 

disposition des Comités de Gestion des Plaintes, des points focaux et des environnementalistes sur 

chantier, un registre des plaintes et/ou de recours. Il est chaque fois complété par le secrétaire de 

l’organe de médiation ou, en son absence, par une personne désignée par le Président de l’organe 

concerné.  

 Fiche de suivi : La fiche de suivi permet d’avoir une vue globale sur la situation des plaintes en 

cours, résolues, mode de dépôt de la plainte, etc.  

 Fiche d’enquête : Il s’agit d’une fiche qu’on remplit lorsqu’on est en train de traiter une plainte. 

Elle reprend l’identité des plaignants, l’objet de la plainte, les preuves obtenues, les actions 

concrètes accomplies et la solution ou décision proposée.  C’est une fiche qui sera utilisée en cas 

de besoin. 

 Procès-verbal de médiation et rapportage : Les comités de médiation devront se munir d’un 

canevas leur permettant d’établir des Procès-verbaux liés au traitement des plaintes reçues. Ils 

devront aussi avoir un canevas de rapportage pour la reddition des comptes relative à l’état des 

lieux sur le traitement des plaintes. Les cas d’EAS/HS ne feront jamais sujet d’une résolution 

à l’amiable et suivront uniquement la procédure telle que l’exigent les principes directeurs.  
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III.1.4. Services de règlement des Plaintes de la Banque mondiale 

Les communautés et les personnes qui pensent être négativement affectées par un Projet appuyé par la 

Banque mondiale (BM) peuvent soumettre des plaintes au Service de règlement des griefs (GRS) de 

la BM. Le GRS veille à ce que les plaintes reçues soient rapidement examinées afin de répondre aux 

préoccupations liées au Projet. Les communautés et personnes affectées par un projet peuvent 

soumettre leur plainte au Panel d’inspection indépendant de la BM, qui détermine si un dommage a 

été produit ou pourrait se produire par suite du non-respect par la BM de ses politiques et procédures.  

Des plaintes peuvent être soumises à tout moment une fois que les préoccupations ont été soumises 

directement à l’attention de la BM et que la Direction de la Banque a eu l’occasion de répondre. Pour 

les informations sur la façon de soumettre des plaintes au GRS, veuillez visiter le site 

http://www.worldbank.org. Pour des informations sur la soumission des plaintes au Panel 

d’Inspection de la Banque mondiale, veuillez consulter le titre Responsabilités. 

III.2. Processus d’opérationnalisation du MGP-EAS/HS 

III.2.1. Sensibilisation/ information 

Il est important que la population des zones d’action du projet soit informée de la possibilité de 

déposer une plainte à travers le mécanisme, des règles et des procédures de gestion des plaintes et des 

voies de recours. Ces informations doivent être diffusées à tous les acteurs et à tous les niveaux pour 

permettre au plaignant de bien les connaitre en vue de les utiliser en cas de besoin. Pour ce faire, 

différentes méthodes seront utilisées :  

- Sensibilisation lors des émissions audiovisuelles ;  

- Information directe des bénéficiaires d’activités du PAFEN à travers une communication 

large sur les procédures de dépôt de plaintes. 

Une entité/personne lésée suite à une activité du Projet fera parvenir ses plaintes au Projet par 

l’intermédiaire des agents des institutions partenaires présents dans la zone d’action du projet en 

collaboration avec l’administration locale ou alors directement au projet. 

Des registres à différents niveaux seront entretenus pour enregistrer les plaintes, les requêtes, et les 

suggestions reçues (voir aussi la mise en place d'une application informatique).  

Il est important de contacter les plaignants pour leur expliquer comment leurs plaintes ont été réglées. 

Il faudra faire connaître, de manière plus large, les résultats des actions liées au Mécanisme de 

Gestion des Plaintes, afin d’améliorer sa visibilité et renforcer la confiance de la population.  

III.2.2. Mise en place des Comités de Gestion des Plaintes 

Le Comité de Gestion des Plaintes de l’UGP sera mis en place et se chargera périodiquement 

d’analyser les plaintes reçues des différentes cellules, de leur traitement et lds réponses y apportées en 

http://www.worldbank.org/
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favorisant le règlement à l'amiable. Une plainte non résolue sera transférée au Comité Technique de 

Suivi du Projet pour médiation.  

Il est à noter que pour les plaintes qui concernent les violences basées sur le genre, les autorités 

judiciaires doivent être saisies aussitôt après les faits. Aucun arrangement à l’amiable pour des 

plaintes VBG investiguées et confirmées n’est envisageable.  

Il s’agit essentiellement de : 

 L’excitation des mineurs à la débauche ; 

 Souteneur et du proxénétisme ; 

 La prostitution forcée ; 

 Du harcèlement sexuel ; 

 L’esclavage sexuel ; 

 Le mariage forcé ; 

 La mutilation sexuelle ; 

 La zoophilie ; 

 La transmission délibérée des infections sexuellement transmissibles incurables ; 

 Du trafic et de l’exploitation d’enfants à des fins sexuelles ; 

 La grossesse forcée ; 

 La stérilité forcée ; 

 La pornographie mettant en scène des enfants ; 

 La prostitution d’enfants. 

III.2.3. Renforcement des capacités des organes des Comités de Gestion des Plaintes 

III.2.3.1. Formations des organes des Comités de Gestion des Plaintes 

 

Le MGP vise donc à renforcer la responsabilisation du projet par le biais des deux fonctions : 

- La fonction de Résolution des problèmes qui a pour objectif d’établir un dialogue entre le 

plaignant et le client afin de résoudre le(s) problème(s) à l’origine d’un recours sans imputer de 

responsabilité ou de faute à quiconque ; et  

- La fonction d’examen de la conformité, qui cherche à déterminer si le projet s’est conformé ou 

non à une Politique appropriée de la Banque en ce qui concerne un Projet approuvé.  

Un MGP effectif peut contribuer à : (a) Générer la conscience du public sur le projet, (b) Détourner 

les cas de fraudes et de corruption et augmenter la responsabilisation, (c) Fournir au personnel du 

Projet des suggestions et réactions sur la conception du projet, (d) Augmenter l’implication des 
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parties prenantes dans le projet, (e) Aider à saisir les problèmes avant qu’ils ne deviennent plus 

sérieux et ne se répandent, ou ne dégénèrent en conflits.  

Pour cela, le MGP repose sur les principes fondamentaux suivants : il doit permettre une variété de 

points d’entrée ; assurer la confidentialité ; clarifier les politiques, procédures et rôles ; fournir des 

options aux plaignants ; offrir ce service gratuitement ; enfin, être accueillant.  

III.2.3.2. Appui Logistique 

La logistique nécessaire pour le fonctionnement des Comités de Gestion des Plaintes sera constituée 

par des registres, téléphones, moyens de déplacement, etc.  

III.2.3.3. Plan d’action pour l’opérationnalisation du MGP-EAS/HS 

 

La méthodologie d’opérationnalisation du Mécanisme de Gestion des Plaintes comprend : 

- La diffusion, vulgarisation des outils et procédures ; 

- Le renforcement des capacités des acteurs ; 

- Le fonctionnement des comités ; 

- Le suivi - évaluation de la mise en œuvre du MGP. 

Le budget de mise en œuvre du MGP. 
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Tableau 3 : Budget du Plan d’Action du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et de l’opérationnalisation du MGP-EAS/HS 

1. Plan d’action et indicateurs de suivi de la performance du MGP et son budget 

  

Nbre Activité Résultats attendus Indicateurs Responsabilité 
Cout total en 

USD 
Echéance 

1 

Ateliers de mise à niveau des 

entreprises contractantes et bureaux 

de surveillance sur les aspects 

environnementaux, sociaux, Genre 

et VBG/EAS/HS 

 

 

 

Les entreprises 

contractantes et 

bureaux de 

surveillance sont 

informés sur les 

aspects 

environnementaux, 

sociaux, Genre et 

VBG/EAS/HS 

Nombre 

d’entreprises et 

bureaux de 

surveillance 

informés sur les 

aspects 

environnementaux, 

sociaux, Genre et 

VBG/EAS/HS  

UGP 5 000 
Tout au long de la 

durée du projet 

2 

Informer / Sensibiliser 

l’administration et les membres 

potentiels des comités locaux de 

gestion des plaintes sur le PAFEN, 

sur le fonctionnement du MGP et 

le rôle chacun 

L’administration 

locale est impliquée 

dans la mise en 

place des CLPG 

Nombre de séances 

de sensibilisation à 

l’endroit de 

l’administration 

communale 

UGP/ 

Administration 
25 000 

Tout au long de la 

durée du projet 

3 

Faciliter la mise en place et le 

fonctionnement / formation des 

CLGP incluant une femme pour les 

EAS/HS (niveau communal) 

 

Les CLGP sont mis 

en place 

Nombre de CLGP 

mis en place 

UGP/ 

Administration 
20 000 

Tout au long de la 

durée du projet 

5 

Traduire et illustrer en Kirundi le 

document de MGP et outils 

facilitant sa mise en œuvre 

(Document de MGP traduit en 

kirundi, Livret illustré en kirundi, 

boîtes à images, guide d'animateur, 

grandes affiches, dépliants) 

Le MGP est traduit 

en Kirundi et les 

outils de mise en 

œuvre sont produits 

Le MGP et ses 

outils de mise en 

œuvre, tous en 

kirundi, sont 

disponibles  

UGP/ firme de 

Consultants 
45 000 Mars-Avril 2025 
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8 

Installer et mettre en Service un 

numéro vert Couvrant tout le 

territoire National   

Téléphone numéro 

vert installé  

 

Le numéro vert est 

disponible et 

fonctionnel  

 

UGP 10 000 
Toute la durée du 

projet 

10 

Acheter des portables/tablettes 

pour transmission des données de 

plaintes et de suivi - évaluation du 

projet 

 

 

 

Les portables/ 

Tablettes sont 

achetées et 

distribués aux 

différents comités 

de gestion des 

plaintes 

 

Nombre de portable 

mis à la disposition 

des comités de GP 

 

 

 

UGP 20 000 

Tout au long de la 

mise en œuvre du 

projet 

 

12 

Suivi et évaluation du 

fonctionnement du MGP et des 

CLGP 

Rapports de suivi et 

évaluation sont 

produits 

Nombre rapports 

produits et transmis  

 

Comité de 

Gestion des 

Plainte de l’UGP 

30 000 

Tout au long de la 

mise en œuvre du 

projet 

 

17 

Appui aux sessions de traitement 

des plaintes par les CLGP (frais de 

sessions)  

 

 

Rapports sont 

produits 

 

Nombre de sessions 

réalisées et rapports 

transmis 

UGP/CLGP 50 000 

Tout au long de la 

mise en œuvre du 

projet 

18 

Disponibiliser le Matériel et 

équipement pour Comité de 

Gestion des Plaintes (CGP) et 

cellules locales (Bureautique, 

Registres, stylos, frais de 

communication etc.)  

 

Matériel et 

équipements sont 

disponibilisés 

Matériel et 

d’équipements 

fournis aux CGLP 

et CGP/UGP 

UGP 10 000 

Tout au long de la 

mise en œuvre du 

projet 

Total 215 000 
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2. Plan d’opérationnalisation du MGP- VBG/EAS/HS et son budget 
 

N0 Activité Résultats attendus Indicateurs Responsabilité 
Cout total en 

USD 
Echéance 

 

1 

Recruter une ONG d'appui à la 

mise en œuvre du MGP-

VBG/EAS/HS ayant un 

psychologue et un juriste au moins  

Contrat signé 1 ONG disponible UGP - Avril 2025 
 

2 

Mettre en œuvre le Contrat de 

prestation de services sur la 

prévention, la prise en charge des 

survivantes et la lutte contre les 

VBG/EAS/HS  

Les activités de 

prévention, de lutte 

contre les 

VBG/EAS-HS sont 

réalisées 

Rapports produits et 

transmis 

 

 

 

ONG recrutée 60 000 
Toute la durée du 

projet  

3 

Elaborer les supports de 

sensibilisation (code de conduite 

individuel, code de conduite de 

bonne l’entreprise, code bonne 

conduite du gestionnaire) des 

communautés et des travailleurs 

sur les VBG EAS/HS 

Les supports de 

sensibilisation sont 

élaborés 

 

 

 

 

Nombre de supports 

de sensibilisation 

disponibles 

 

 

 

 

UGP/ 

ONG/Entreprises 
- 

Tout au long de la 

durée du projet 

 

 

 

 

 

 

 

4 

Organiser des réunions périodiques 

de coordination et de suivi et 

évaluation de la situation sur les 

VBG/EAS-HS liées à la mise en 

œuvre du Projet (trimestrielles et 

annuelles) 

Le suivi des 

activités est assuré 

 

 

 

 

Nombre de 

réunions tenues 

(trimestrielles et 

annuelles) 

 

 

UGP 20 000 
Toute la durée du 

Projet  

TOTAL 80 000  
 

TOTAL GENERAL 295 000 
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CHAPITRE IV : CONSULTATIONS PUBLIQUES DES PARTIES PRENANTES ET 

LEURS PREOCCUPATIONS  

Dans le cadre de la préparation de la mise en œuvre des activités du PAFEN, un atelier de 

consultation publique des parties prenantes a été organisé en date du 18/08/2023 à Bujumbura.  

IV.1. Contexte et objectifs des consultations publiques 

L’objet de la consultation publique des parties prenantes est de rechercher la participation des 

populations et tous les autres acteurs aux activités du Projet, afin de garantir l’inclusion sociale 

dans la planification et la mise en œuvre des activités et sous-projets du projet PAFEN. Les 

consultations publiques sont très importantes pour la mise en œuvre des activités du projet 

PAFEN surtout dans le cadre de l’opérationnalisation du MGP. Elles devront permettre 

d’identifier les principaux problèmes et déterminer comment les préoccupations de toutes les 

parties seront prises en compte dans l’exécution des activités. 

IV.2. Méthodologie utilisée pour les consultations publiques  

Dans le cadre de la préparation du présent MGP, une consultation publique a été organisée le 18 

août 2023 à l’Hôtel Martha à Bujumbura. Ont participé dans cet atelier les services du Ministère 

de tutelle et ceux des Ministères sectoriels partenaires, des Représentants des Médias et des 

agences de télécommunication, des représentants de la Société civile, des représentants des 

organisations féminines, des représentants des institutions financières, des représentants des 

populations autochtones, des cadres du PAFEN, etc. (voir les listes de présence en annexe au 

présent rapport). 

Pour faciliter les activités, des travaux de groupes ont été organisés afin de générer un large 

éventail de points de vue ou de solutions possibles à toute question. Ainsi, plusieurs thématiques 

ont été abordées dont celles relatives au MGP-VBG/ESA/HS. 
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IV.3. Synthèse des préoccupations des parties prenantes  

 

QUESTIONS POSEES PAR LES PARTIES 

PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

Qu’est-ce que le Projet PAFEN ?    

 

 

 

 

Le PAFEN est un Projet qui vise à accroitre l'accès à Internet haut débit, en particulier pour 

les communautés mal desservies, et améliorer la capacité du Gouvernement à gérer ses 

ressources et fournir des services publics par voie numérique. C’est un projet qui présente 

beaucoup d’avantages tels que l’accès des services numériques, l’amélioration de la qualité 

de service, la transparence, la réduction des délais de traitement des dossiers, la mise en 

œuvre des ODD, etc.  

Avec son financement Additionnel (FA), il va améliorer l’interopérabilité entre les 

institutions financières et l’inclusion financière, faciliter la collecte des recettes publiques par 

les services de l’OBR et permettre la maîtrise de la masse salariale burundaise. 

Quels sont les principaux défis/problèmes 

actuels en matière de capacités numériques et de 

processus ? 

 

 

 

Principaux Défis/problèmes :  

a. Cadre légal et réglementaire lacunaire ;  

b. Réseau internet : couverture limitée et de faible qualité ; 

c. Tarif moins abordable vis-à-vis du pouvoir d’achat des consommateurs ;   

d. Energie insuffisante ;  

e. Culture numérique limitée, à améliorer, à promouvoir ; 

f. La non-disponibilité des RH qualifiées pour opérationnaliser le numérique au Burundi ; 

g. Faible accès aux terminaux (Smartphones, Ordinateurs). 

Quels sont les effets positifs envisagés dans le 

cadre du projet PAFEN ? 

 

a.  Dans la Cadre de l’amélioration du cadre légal et réglementaire, le PAFEN envisage la 

création d’un environnement favorable pour les investisseurs et les consommateurs ;  

b. La prestation des services numériques publics sera assurée ; 

c. La couverture du réseau internet assurée sur le territoire national ; 

d. Les coûts baisseront grâce à l’augmentation de la consommation et l’accès aux 
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QUESTIONS POSEES PAR LES PARTIES 

PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

terminaux ;  

e. Le Renforcement des capacités des usagers et des utilisateurs de l’internet au Burundi. 

Quelles pourraient être les mesures pour 

renforcer ces avantages/effets positifs ?  

 

 Mesures pour renforcer ces avantages/effets positifs : 

a. Sensibiliser les décideurs et les utilisateurs sur les effets positifs de l’internet ;  

b. Assurer une éducation populaire à la culture numérique ;  

c. Mettre en place des plateformes numériques et créer des contenus adaptés ;  

d. Renforcer l’accès à l’énergie 

Quels sont les effets négatifs du projet selon 

vous   

Risque de cybercriminalité 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le projet 

est aligné sur les objectifs stratégiques du 

département gouvernemental/organisation ?  

 

Le projet PAFEN s’aligne aux axes 2, 5 et 13 du PND 2018-2027 :  

- Axe 2, enjeu 1 : Développement des infrastructures  

- Axe 5, enjeu 1 : Renforcement du système éducatif 

- Axe 13, enjeu 2 : Gouvernance. 

Le PAFEN est également cohérent avec les aspirations des ODD étant donné que ses 

composantes abordent ses 3 dimensions : économie, durabilité sociale et 

environnementale. 

 Comment pensez-vous que les changements 

proposés et la restructuration envisagée 

affecteront votre travail quotidien et vos 

responsabilités ? 

 

 Impact des changements proposés : 

a. Ces changements vont impacter/affecter l’organisation du travail et le staff, d’où une 

réorganisation structurelle et le renforcement des capacités des acteurs impliqués et 

bénéficiaires ;  

b. Efficacité dans la prestation des services et amélioration du taux de rendement ; 

c. Economie des moyens en réduisant l’utilisation du papier ; 

d. Traitement et Archivage électronique des documents ;  

Comment pouvons-nous communiquer 

efficacement et gérer le changement au sein de 

 Il faut instaurer les solutions de communication efficace et efficiente ;  

 Quitter l’ancien moyen de communiquer et digitaliser les services surtout ;   
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QUESTIONS POSEES PAR LES PARTIES 

PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

l'organisation/département gouvernemental ?  

 

 

 

 Mettre en place des stratégies nationales mais aussi des stratégies pour chaque 

institution en matière : 

 De systèmes de gestion (partage) des données électroniques,  

 D’archivages des documents électroniques,  

 De messagerie électronique (Intranet) ; 

 Sensibiliser et former les Managers (identifier tous les acteurs de ce projet et préparer 

des messages appropriés de sensibilisation adaptés à chaque acteur et à 

l’opérationnalisation des acquis des solutions mises en place) et les Gestionnaires des 

institutions à l’usage des TIC, communiquer les avantages des différentes plateformes 

qui seront mises en place, quels sont les retombées de cette digitalisation, l’efficience de 

ce projet. 

 Y a- t-il des opportunités de partenariat ou de 

collaboration qui pourraient renforcer la réussite 

du projet ? 

Oui, par rapport au champ d’action du PAFEN, il pourra y avoir de partenariat 

convergent dans le sens d’éviter les concurrences déloyales. Seulement, il suffira la 

mise en place d’un cadre légal et réglementaire dans le domaine du numérique.  

Quelles sont les situations actuelles au niveau de 

l’Administration locale, des écoles, des hôpitaux 

et centres de santé en matière d’accès aux 

services numériques (connexion à l’internet, 

connexion téléphonique, facilité dans la 

communication, gestion des données, etc.) ? 

 Connexion internet existant dans certaines de ces institutions ;  

 La situation actuelle est préoccupante du fait que le niveau est trop bas et nécessite un 

accent particulier pour rehausser le taux de pénétration (23% actuellement) 

 Connexion téléphonique chez certains ménages ; 

 La situation actuelle est préoccupante et il y a nécessité d’améliorer le taux de 

pénétration (64,39% de taux de pénétration) ; 

 Facilité dans la communication ; 

 Gestion des données. 

 Quels sont les risques potentiels ou les 

préoccupations que vous entrevoyaient avec les 

changements proposés ? 

 Résistance au changement causé par le risque de perte d’emploi et le manque de 

performance de l’utilisation des équipements TIC, problème d’appropriation de ces 

outils, risque de manque de moyen, 

 Insuffisance de l’énergie,  
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QUESTIONS POSEES PAR LES PARTIES 

PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

 Etc. 

Y a-t-il des technologies ou des outils 

spécifiques que vous pensez bénéfiques pour 

l'initiative de transformation numérique ? 

 

 La promotion de l’énergie renouvelable, le renforcement des infrastructures TIC, 

 La réduction des taxes sur les terminaux, 

 Promouvoir les FTTX ; 

 Augmenter la connectivité ; 

 Favoriser les solutions open source ; 

 Les outils de paiement instantané ; 

 Promouvoir l’internet d’intelligence. 

Quelles sont les conséquences négatives 

potentielles générées par la mise en œuvre des 

activités du projet ? 

 Les déchets électroniques vont augmenter ; 

 Les questions relatives à la sécurité informatique ou la cybercriminalité va augmenter ; 

 La pollution de l’environnement risquera de prendre une ampleur grandissante ; 

 Risque de perte d’emploi dans certaines institutions ; 

 Risque de cherté des terminaux numériques ;  

 Risque de déséquilibre numérique entre les milieux urbains et ruraux. 

Quelles sont les mesures potentielles pour 

prévenir ou atténuer ces conséquences négatives 

? 

 Recyclage des déchets ; 

 Protection des données ; 

 Lutte contre la cybercriminalité ; 

 Mise en place d’un cadre légal et règlementaire ; 

 Programme de reconversion et renforcement des capacités. 

Quelles mesures doivent être mises en place 

pour assurer la sécurité, la confidentialité et la 

gestion responsable des données pendant le 

processus de transformation ? 

  Mise en place des structures pour assurer la sécurité des systèmes ; 

 Opérationnalisation du CIRT ;  

 Protection des données ; 

 Lutte contre la cybersécurité ; 

 Mise en place d’un cadre légal. 

Y a-t-il des mécanismes locaux de recours ou de 

traitement des plaintes ? Oui/non 

 Oui, au niveau du PAFEN, il y a un document intitulé « Mécanisme de Gestion des 

Plaintes (MGP)» qui montre les différents niveaux de traitement des plaintes et les 
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QUESTIONS POSEES PAR LES PARTIES 

PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

 

 

acteurs impliqués dans la mise en œuvre de ces stratégies. Il intervient dans la gestion 

des plaintes au niveau communautaire (à la base), au niveau du PAFEN lui-même et au 

niveau supérieur. Ce MGP est le garant de la transcendance et de la confidentialité pour 

toutes les plaintes et surtout pour les plaintes liées aux VBG-AES/HS. Ces services sont 

structurés au niveau administratif et par domaine. Ils interviennent lors de la résolution 

des problèmes externes et aussi des problèmes internes des institutions. 

Comment appréciez-vous son efficacité de 

prestation ? 

 

Le PAFEN est au stade de démarrage. Les défis majeurs sont liés à la production des 

outils (guides des animateurs, la traduction du MGP en langue nationale pour faciliter la 

compréhension des utilisateurs, les fiches d’enregistrement, de sensibilisation et de 

traitement des plaintes, les boîtes à images, etc.) pour rendre opérationnel le MGP. 

Toutefois, le PAFEN espère que tous ces défis seront levés d’ici peu. 

Quelles sont les groupes existant dans vos 

localités qui méritent une attention particulière ? 

 

Les groupes qui méritent une attention particulière sont entre autres : 

 Les couches vulnérables ; 

 Les personnes vivant avec handicap ; 

 La communauté des Batwa (peuples autochtones); 

 Le genre (femmes et filles dans le cadre des VBG-EAS/HS); 

 Les jeunes. 

Quelle est la situation actuelle de ces groupes ? 

Ces groupes n’ont pas accès aux services numériques et nécessiteront une attention 

particulière lors de la mise en œuvre des activités du PAFEN. 

Quels sont les facteurs qui seraient à l’origine de 

non-accès aux services numériques pour ces 

groupes ? 

 

Les facteurs qui sont à l’origine du non accès aux services numériques pour ces groupes 

sont :   

 Manque de moyens financiers pour accéder aux terminaux numériques ; 

 Niveau d’instructions assez faible pour la majorité de la population burundaise ; 

 Faible couverture du réseau Internet ; 
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PRENANTES REPONSES FOURNIES PAR LE PAFEN 

 
 Absence de sensibilisation approfondie sur l’utilité du numérique pour changer la 

mentalité de la population ; 

 Insuffisance de l’énergie électrique pour alimenter toutes les localités.  

Quelles compétences ou formations pensez-vous 

nécessaires pour soutenir une mise en œuvre 

réussie du projet ? 

Les compétences nécessaires sont entre autres, formation en initiation à l’informatique, 

apprentissage des langages de programmation, les réseaux informatiques et la cyber 

sécurité. 

 

 Y a-t-il des opportunités de partenariat ou de 

collaboration qui, selon vous, pourraient 

renforcer la réussite du projet ? 

Oui, il y a des opportunités de partenariat avec les universités pour les formations, les 

médias pour la vulgarisation, les collectivités locales pour la sensibilisation.  En plus de 

cela, on peut aussi collaborer avec les administratifs pour faciliter la mise en place du 

projet. 

Quelles sont les mesures nécessaires pour 

garantir la prise en compte des préoccupations 

spécifiques de ces groupes dans la planification 

et la mise en œuvre des sous-projets facilitant 

l’accès numérique ? 

 

Les mesures nécessaires pour gérer les préoccupations spécifiques de ces groupes, il 

faut : 

 Les inclure dans les comités de pilotage ; 

 Organiser des ateliers de sensibilisation sur les notions liées au numérique ; 

 Régler progressivement les problèmes d’insuffisance d’outils numériques dans les 

centres communautaires et d’énergie électrique ; 

 Impliquer les Médias ; 

 Mettre en place une politique nationale facilitant les personnes vivant avec handicaps 

d’accéder aux outils et services numériques. 

 



56 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

 

o Banque mondiale, 2011, Feedback Matters : Designing Effective Grievance Redress Mechanisms 

for Bank financed project, (disponible en ligne) [EN ANGLAIS]. 

o Banque mondiale, 2014, Evaluating a Grievance Redress Mechanism, (disponible en ligne) [EN 

ANGLAIS]. 

o Banque Mondiale, 2017, « Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) du projet d’amélioration de 

la sécurité à l’aéroport de Goma (PASAG) », 15p. 

o Banque mondiale, 2017, « Mécanisme de gestion des plaintes relatif au projet PROMINES », 14p. 

o Banque Mondiale, Mars 2022, Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique, « Cadre 

de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) », 176p. 

o Banque Mondiale, 2017, Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique, « Cadre de 

Politique de Réinstallation (CPR) », 68p. 

o Banque Mondiale, 2017, Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique, « Cadre de 

Politique en faveur des populations Autochtones (CPPA) », 89p. 

o Banque Mondiale, 2018, « Mécanisme de gestion des plaintes lors de la mise en œuvre des 

activités du projet d’urgence relatif à la violence sexuelle et basée sur le genre et la santé des 

femmes dans la région des grands lacs », 28p. 

o Banque Mondiale, 2018, Projet d’Appui aux Fondations de l’Economie Numérique, « Plan 

d’Action de Réinstallation (PAR) », 102p. 

o Guide sur les Mécanismes de Gestion des Plaintes, CAISSE DES PRÊTS ET DE SOUTIEN DES 

COLLECTIVITÉS LOCALES, 24p. 

 

 

 

 

 

 

 



57 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

 



vi 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

ANNEXE 1. LISTES ET PHOTOS DES PARTICIPANTS AUX CONSULTATIONS 

PUBLIQUES 
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Photos de l’Atelier Proprement dite des Consultations des Parties Prenantes 

 

Photos 1-2 : OUVERTURE DE L’ATELIER DE CONSULTATIONS DES PARTIES 

PRENANTES PAR SECRETAIRE PERMANENT DU MINCOTIM 

 

  

Photos de Présentation du Projet 

PAFEN Auprès des Participants par le 

Coordonnateur du PAFEN 

Présentation dans le cadre du Financement Additionnel 

(FA) au par le Spécialiste des Sauvegardes Sociales du 

PFCIGLII. 
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Travaux en Groupes Sur l’Atelier de Consultation Publique à Bujumbura Mairie, au 

18/08/2023 

 

PHOTO 1 : Groupe de travail 1 a travaillé sur les 8 premières questions de 1-8 
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PHOTO 2 : Groupe de travail 2 a travaillé sur les questions de 9-16 
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PHOTO 3 : Groupe de travail 3 a travaillé sur les questions de 17-25 
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ANNEXE 2. FICHES DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

 

Annexe 2.1 : Fiche d’enregistrement et traitement des plaintes 

 

Projet PAFEN    Don IDA n°..................... 

 

1. Informations sur le Comité de Gestion des Plaintes (CGP) 

Dossier N°………….................………… 

Date : .................................................................................. ................. ................. ................. ...... 

Personne ayant enregistré la Plainte : ……………….........……….....……….....………………. 

Téléphone : ………………………….............……E-mail : ......................... ................. ................. 

Ville/Village/Colline : .......................Commune : .................................. Province : ……… 

 

2. Informations relatives à la PLAINTE 

2.1. Détails du Plaignant 

Nom du plaignant : ……………….....……….....……….....……….....……………………………  

Nature de la Plaine ………………………….................……................ ............ ............................ 

Téléphone : ………………………….................……E-mail : ................. ................. ................. .. 

Age ……………………………………………… Sexe : ……………………………………… 

Commune : …………………………………, Quartier / Colline : .....……… 

 

2.2. DESCRIPTION DE LA PLAINTE : 

Date du dépôt de la plainte : ………………………………………………………………….… 

Lieu d’occurrence de plainte …………………………………………………………………… 

Détails de la plainte……………………………………………………………………………… 

_____________________________ 

Signature du plaignant 

 

3. OBSERVATIONS DU CGP SUR LA PLAINTE :…………… 

 

Fait à………………………, le……………….. 

________________________________ 

(Signature du représentant du comité) 

 

4. RÉPONSE DU PLAIGNANT SUR LES OBSERVATIONS DU CGP :…………………… 

Fait à ………………………………, le………/…………/20…….. 

 

Signature du plaignant 

 

RESOLUTION PROPOSEE DE COMMUN EN ACCORD AVEC LE PLAIGNANT : …… 

Fait à ………………………, le……………….. 

 

Signature du représentant du comité      Signature du plaignant 
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Annexe 2.2. : Registre des plaintes 

INFORMATIONS SUR LA PLAINTE SUIVI DU TRAITEMENT DE LA PLAINTE 

No. de plainte  Nom et 

contact du 

réclamant  

Date de 

dépôt de 

la plainte  

Descriptio

n de la 

plainte  

Type de 

projet et 

emplacem

ent  

Source de 

financem

ent (prêts, 

dons, 

ressource

s propres, 

etc.)  

Transmission au 

service concerné 

(oui/non, 

indiquant le 

service et la 

personne 

contact)  

Date 

de 

traite

ment 

prév

ue  

Accusé de 

réception 

de la 

plainte au 

réclamant 

(oui/non)  

Plainte 

résolue 

(oui / non) 

et date  

Retour 

d’information 

au réclamant 

sur le 

traitement de la 

plainte 

(oui/non) et 

date  

           

 

Annexe 2.3 : Grille de suivi des plaintes 

Période:……………………………………..      Sous-projet : ………………………… 

 

Plainte Nombr

e de 

Plaintes 

reçues 

Nombre de 

plaintes 

reçues des 

personnes 

vulnérables  

% des 

Plaintes 

résolues 

% des 

Plaintes 

résolues 

dans le 

délai 

prévu par 

le 

MGP 

% des 

Plaintes 

non 

résolues 

% des 

Plaintes 

ayant 

fait 

recours 

% des 

Plaintes 

déférées à 

la 

Médiation 

% des 

Plaintes 

Déférée

s à la 

Justice 

% des 

Plaintes 

parvenues 

par boîtes 

à 

suggestion 

% des 

Plaintes 

parvenues 

par courrier 

électronique/

Boite à 

suggestion 

électronique 

% des 

Plaintes 

Parvenu

es par 

courrier 

normal  

% des 

Plaintes 

Parvenue

s par 

téléphoni

que 

(appel, 

texto) 
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Annexe 2.4 : Fiche de rapport sur le MGP sensible à l’Exploitation et Abus 

Sexuel/Harcèlement Sexuel (EAS/HS) 

(A utiliser pour tous les différents comptes rendus qui seront envoyés à la Banque mondiale) 

MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) 

2.4.1. Infos générales de mise en œuvre 

Dates 

 Date du début de la préparation par l’Unité de Gestion du Projet (UGP): 

 Date du début de la révision par la Banque Mondiale (BM) :  

 Date du début de la préparation pour la mise en œuvre : 

 Date de la mise en œuvre :  

Le projet reçoit-il des plaintes : oui/non 

Mécanisme des Gestion des Plaintes MGP opérationnel : oui/non 

Opérateur du MGP : Unité de Gestion du Projet (UGP)/ agence externe/ Mixte 

Que manque-t-il ?  

Procédures spécifiques pour la gestion de plaintes Exploitation et Abus Sexuel/harcèlement Sexuel 

(EAS/HS) : oui/non 

Que manque-t-il ? 

Langues : Français-Kirundi-Swahili-Anglais ? 

Référence au Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP)- Exploitation et Abus Sexuel/harcèlement 

Sexuel (EAS/HS) dans d’autres instruments de sauvegarde, plans ou documents du projet. 

Instrument/ Plan (date ou séquence) Description 

  

  

Résumé des actions menées depuis le dernier rapport (au cas où le présent rapport n’est pas le 

premier) 

Zone d’intervention du MGP- Exploitation et Abus Sexuel/harcèlement Sexuel (EAS/HS 

Collines/communes sur lesquelles le MGP) est opérationnel (Localités avec 

accès au Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) 

Nombre cible % 
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 Plaintes 

Plaintes Reçues En cours de traitement Résolues 

Hommes    

Femmes    

Batwa hommes    

Batwa femmes    

Jeunes filles     

Jeunes garçons    

Vulnérables hommes    

Vulnérables femmes    

Diverses-NA    

Total    

 

2.4.2. Mise en place des différents niveaux du Mécanismes des Gestion des Plaintes (MGP) 

 Bref résumé sur la mise en place des comités – comment ont été élus les membres, quels ont été les 

critères  

 Il y a-t-il des mécanismes en place pour avoir des feedbacks sur les Points focaux/ membres des 

comités ? 

o En rapport les plaintes Exploitation et Abus Sexuel/Harcèlement Sexuel (EAS/HS) les comités n'ont 

pas le même rôle, mais c'est important de savoir s'il le comité (à ce niveau) à designer ou pas un PF 

Violences Basées sur le Genre (VBG). 

Comités mis en place 

Comité Adresse 

physique 

Composition Nombre 

cible 

Nombre de 

Plaintes 

résolues 

Nombre de 

plaintes non 

résolues 

Comité de médiation       

Comité national      

Comité communal 

/provincial si c’est le cas 

     

Comité Collinaire      

Comité Communautaire      

 TOTAL      

Niveau MGP Responsable de la 

mise en œuvre 

Responsable de coordination  Responsable  supervision     
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 Spécifier s’il y a des représentants des groupes vulnérables à chaque niveau dans la composition des 

comités  

 Expliquer combien de plaintes sont remontées aux niveaux supérieurs et pourquoi ?  

 Est-ce que les comités ont désignés un PF Violences Basées sur le Genre (VBG) : Oui/ non  

I. Si oui, qui ? 

II. Fonctions/Responsabilités des PF : qui fait l'enregistrement de la plainte, et comment le fait, le 

système de protection de données, le référencement, etc. 

III. La manière d'interagir avec l'équipe de l'Unité de Gestion du Projet (UGP) 

2.4.3. Outils de diffusion de l’information 

Outil Groupe 

Cible 

Informations 

fournies 

Fréquence 

distribution/ 

publication 

Nombre de 

plaignants 

utilisateurs de l’outil  

Évaluation de 

l’efficacité de 

l’outil 
      

Observations :  

Défis ou contraintes : 

Recommandations : 

2.4.4. Séances de sensibilisation 

Nombre de séances réalisées et Fréquence des séances : 

Date Lieu Nombre de 

participants 

% 

Femmes 

% 

Batwa  

Spécifier la participation 

d’autres groupes vulnérables 

      
 

Principales questions/considérations posées par groupe 

Date et Lieu Groupe Question Réponse fournie 

    

    

2.4.5. Étapes du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Étape Responsable Observation 

1. Réception et enregistrement de la plainte   

2. Tri et traitement des plaintes   

3. Référencement des survivantes   

4. Vérification et action   

5. Suivi-évaluation   

6. Retour d’information   

7. Clôture de la plainte et archivage   

8. Remontée de l’information   



xxii 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

1. Spécifier s’il y a un processus séparé pour les questions plus complexes 

2. Spécifier quel est le processus pour la retranscription, la remontée de l’information et la coordination 

entre les différents niveaux et chaînes de communication du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(MGP) 

2.4.5.1. Canaux de réception 

Canal Nb de Plaintes 

Reçues 

Nb de plaintes reçues 

de façon anonyme  

Désagrégées par 

Groupe (%) 

Type de 

plainte 

Téléphone     

Orale     

Point Focal VBG Comité     

Fournisseur de services 

VBG 

    

Boîte à suggestion     

 

 Le MGP est-il accessible, fonctionnel, crédible, les gens n’ont-ils pas peur des représailles ? 

 Quelles sont les mesures en place pour éviter les discriminations ? 

 Les plaintes sont-elles en effet reçues et traitées ? 

 Les portes d’entrée identifiées sont sûres et accessibles aux femmes et aux groupes vulnérables ? 

 Comment est garanti l’anonymat ? 

2.4.5.2. Enregistrement 

Sous quel format est la base de données (i.e. physique, électronique) :  

Comment est fait l’enregistrement et le suivi des plaintes ? 

Fiche d’enregistrements 

i. Informations sur les catégories de plaintes enregistrées  

ii. Il y a-t-il un classement par priorité pour la résolution ? 
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2.4.5.3. Traitement et Tri 

Plaintes par catégorie 

Comité Type de 

Plainte A 

Type de 

Plainte B 

Type de 

Plainte C 

Comité de médiation     

Comité national    

Comité communal/provincial si c’est le cas    

Comité Collinaire    

Comité Communautaire    

 

Délai de traitement :  

 Type de Plainte A 

 Type de Plainte B 

 Type de Plainte C 

 Quelle est la structure mise en place pour les questions plus complexes qui ne peuvent pas être 

traitées de manière unilatérale ? 

2.4.5.4. Vérification et Action 

 Comment les données sur les plaintes sont-elles analysées ? 

 Combien d’investigations ont été menées ? Comment sont-elles menées ? 

 Comment les processus sont-ils modifiés pour éviter que les plaintes ne se reproduisent ? 

 Observations sur comment ça se passe, quels ont été les principales défis ou contraintes 

rencontrées et solutions proposées  

2.4.5.5. Suivi-évaluation 

 Observations sur comment ça se passe, quels ont été les principales défis ou contraintes 

rencontrées et solutions pour un bon suivi-évaluation. 

2.4.5.6. Retour d’information 

 Observations sur comment ça se passe, quels ont été les principaux défis identifiés et solutions.  

 

 Comment informer les plaignants des décisions prises à chaque niveau et par chaque comité 

dans le Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ? 

2.4.5.7. Clôture et archivage 

 Observations sur comment ça se passe, quels ont été les principales défis ou contraintes 

rencontrées et solutions proposées pour améliorer  



xxiv 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

2.4.6. Plaintes Reçues et Résolutions 

a. Plaintes reçues par catégorie 

Plaintes Nombre de plaintes 

Reçues 

% du total de 

plaintes 

Type de plainte 

Hommes    

Femmes    

Batwas 

H/F 

   

Divers/NA    

Total    

 

b. Plaintes reçues et Résolutions 

Type de Plainte Nombre de 

Plaintes reçues 

Nombre et % de 

plaintes résolues  

Nombre et % de 

plaignants 

satisfaits 

Nombre et % 

de recours 

     

     

     

 

c. Liste des Plaintes Reçues 

Plaignant Description 

de la 

Plainte 

Investigation 

ou enquête 

faite  

Résolution 

Faite 

Pas de 

Résolution 

et 

pourquoi  

Transfert 

au 

Tribunal 

ou à la 

police  

Jugement 

fait 

       

       

       

 

d. Plaintes liées à l’Exploitation et Abus Sexuel/Harcèlement Sexuel (EAS/HS) 

Forme 

EAS/HS 

Canal Prise en 

charge 

médicale 

Prise en charge 

psychologique 

Prise en charge 

juridique 

/judiciaire 

Résultat de 

la 

vérificatio

n 

Signalement 

de la plainte á 

la justice 
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2.4.7. Femmes et Groupes Vulnérables 

 

 Comment est-ce que les femmes et les groupes vulnérables sont pris en compte dans le 

Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ? 

iii. Est-ce qu’on leur a demandé leurs préférences par rapport aux prescriptions du MGP ? 

1. Ex : Quels mécanismes ont-t- ils déjà l’habitude d’utiliser ? A qui parlent-ils déjà au niveau 

local/ communautaire ? Quelles sont les potentielles barrières qu’ils rencontrent pour avoir accès 

au MGP ?  

iv. S’il y a des consultations publiques, comment est-ce que l’on garantit que les femmes et les 

groupes vulnérables comprennent ce qui est en train d’être discuté et comment communiquent-ils 

leurs opinions ? 

1. Quelles sont les méthodes utilisées ? (Groupes ou points focaux, études, évaluations, ONG, etc.) 

2. Est-ce qu’ils ont été consultés en groupes séparés ? 

3. Est-ce que les consultations ont été amenées par personne de même sexe ? 

v. Est-ce que des mesures sont prises afin de garantir que les groupes vulnérables ont accès au 

Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ? (Ex : dates, horaires, locaux spécifiques) Si oui, 

lesquelles ? Si non, pourquoi ?  

vi. Comment est-ce qu’on leur informe sur le Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ?  

(Médias, dans quelle langue, affiches, etc.) 

vii. Il y a-t-il des représentants de ces groupes dans les comités du Mécanisme des Gestion des 

Plaintes (MGP) ?  

viii. Comment peut-on vérifier la vraie participation des groupes vulnérables tant dans les séances de 

sensibilisation que dans les différents comités ? 

Comment sont recueillies les informations sur les groupes vulnérables ? (E.g. formulaire, en 

posant la question verbalement, etc.) 

 

2.4.8. Commentaires reçus 

a) Comment sont reçus les feedbacks des populations ? À quelles occasions, par quels moyens 

et à quelle fréquence ?  

b) Est-ce que les gens utilisent le mécanisme aussi pour ça ?  

c) Quelle est la réponse donnée à ces commentaires ou suggestions données ?  

 

2.4.9. Évaluation Générale du Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) 

 

Fréquence de l’évaluation de la mise en œuvre du MGP :  

Indicateurs : 

Questions à considérer :  

1. Il y a une très grande différence de nombre de niveaux : il faudrait faire une évaluation pour voir 

s’il est plus intéressant d’harmoniser cela et combien de niveaux seraient le plus efficace selon le 

contexte burundais 
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2. Il serait intéressant d’avoir des feedbacks sur les points focaux et représentants (voir comment ce 

serait possible en prenant en considération les différentes dynamiques de pouvoir) 

3. Sommes-nous certains que les outils de diffusion d’information et de réception sont les meilleurs 

que nous pouvons offrir ? 

4. Est-ce qu’on a demandé aux populations si ça marche ou quels seraient leurs outils préférés ? 

5. Est-ce qu’on a demandé aux bénéficiaires en rapport les canaux de signalement ?  

6. Et en rapport la connaissance et accessibilité des services d’assistance aux survivantes : 

Exploitation et Abus Sexuel/Harcèlement Sexuel (EAS/HS) ? 

7. Est-ce qu’on peut présumer que simplement par le fait de ne pas avoir de recours c’est tout bon ? 

8. Comment pouvons-nous évaluer si les gens se sentent à l’aise pour porter plainte ? 

9. Comment pouvons-nous évaluer l’objectivité du Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ?  

10. Est-ce qu’on fait des séances communautaires d’évaluation du Mécanisme des Gestion des 

Plaintes (MGP) ?  

11. Est-ce qu’il y a la possibilité de mener des évaluations non-programmées ?  

12. À quelle vitesse/ avec quelle facilité arrivons-nous à adapter le mécanisme aux nécessités du 

projet ? 

 Graphiques  

o Nombre de plaintes et résolutions 

o Outils d’information 

o Canaux de réception 

o Catégories de plaignants  

o Types de plaintes 

13. Informations manquantes et questions sur le Mécanisme des Gestion des Plaintes (MGP) ? 

Conclusion et recommandations 

 Identification des principales difficultés, des justificatives pour les retards, des suggestions 

d’amélioration et une estimative de quand espérer des meilleurs indicateurs (par ex : taux de 

participation, accessibilité, etc.)  

 

 Prochaines étapes avec deadline 
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Annexe 5 - Exemple de check-list pour l’évaluation du MGP 

 

1. Le projet invite-t-il à faire part de ses réactions et de ses griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

2. L'organisation dispose-t-elle d'une politique écrite de règlement des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

3. Le mécanisme de redressement des griefs présente-t-il les caractéristiques suivantes ? 

a. Une définition complète de tous les types de retour d'information qui peuvent être reçus 

i. Oui  

ii. Non 

b. Une procédure claire et compréhensible pour fournir un retour d'information et/ou déposer un 

grief 

i. Oui 

ii. Non 

c. Une déclaration indiquant qui est responsable de la gestion du retour d'information et des 

griefs. 

i. Oui 

ii. Non 

d. Procédures d'enquête et de résolution des griefs en fonction de leur gravité et de leur 

complexité 

i. Oui  

ii. Non 

e. Un système permettant de tenir les plaignants informés par le biais d'une mise à jour de l'état 

de la situation 

i. Oui  

ii. Non 

f. Un système d'enregistrement du retour d'information, des griefs et des résultats 

i. Oui 

ii. Non 

g. Procédures de protection de la confidentialité des plaignants 

i. Oui 

ii. Non 

h. Procédures de traitement des plaintes anonymes 

i. Oui 

ii. Non 

i. Procédures de traitement des allégations de violence fondée sur le sexe, d'exploitation et 

d'abus sexuels et de harcèlement sexuel 

i. Oui 

ii. Non 
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4. Le recours effectif aux griefs est-il soutenu par des déclarations de la direction du projet ? 

a. Oui  

b. Non 

5. Un responsable senior est-il chargé de la mise en œuvre du mécanisme de règlement des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

6. Existe-t-il un manuel des griefs à l'intention du personnel ? 

a. Oui 

b. Non 

7. La politique et les procédures de règlement des griefs sont-elles communiquées à l'ensemble du 

personnel ? 

a. Oui 

b. Non 

8. Les ressources financières allouées au mécanisme de réclamation sont-elles suffisantes pour 

assurer son bon fonctionnement ? 

a. Oui 

b. Non 

9. Existe-t-il un personnel adéquat - en termes d'effectifs et de compétences - auquel sont attribués 

des rôles dans la résolution des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

10. Le personnel de première ligne dispose-t-il d'instructions spécifiques sur la manière de traiter ou 

de renvoyer les griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

11. L'organisation assure-t-elle la formation du personnel à la gestion des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

12. Un examen interne est-il effectué lorsqu'un plaignant n'est pas satisfait de la réponse initiale de 

l'organisation ? 

a. Oui 

b. Non 

13. Les réexamens sont-ils effectués par un agent plus expérimenté que l'agent responsable du 

dossier initial ? 

a. Oui  

b. Non 

14. Les utilisateurs sont-ils informés de la manière dont ils peuvent soumettre un retour 

d'information ou un grief ? 

a. Oui 

b. Non 
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15. Une brochure d'information sur le mécanisme de réclamation est-elle mise à la disposition des 

utilisateurs ? 

a. Oui 

b. Non 

16. Des formulaires de retour d'information ou de réclamation sont-ils mis à la disposition des 

utilisateurs ? 

a. Oui 

b. Non 

17. Les formulaires de réclamation ou les panneaux sont-ils affichés de manière visible et 

facilement accessible ? 

a. Oui 

b. Non 

18. Existe-t-il une ligne d'assistance téléphonique ou un numéro vert pour les retours d'information 

et les doléances ? 

a. Oui 

b. Non 

19. Les coordonnées du personnel chargé de recevoir les commentaires et les griefs sont-elles 

publiées et affichées publiquement ? 

a. Oui 

b. Non 

20. Le site web de l'organisation contient-il des informations sur la gestion des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

21. Les informations sur la gestion des griefs sont-elles disponibles dans les langues locales ? 

a. Oui 

b. Non 

22. Les informations sur la gestion des griefs sont-elles accessibles aux personnes qui ne savent ni 

lire ni écrire ? 

a. Oui  

b. Non 

23. Les utilisateurs ont-ils la possibilité de soumettre un retour d'information/des doléances ? 

a. Verbalement/en personne, par exemple auprès d'un point focal du mécanisme de règlement 

des griefs dans un établissement physique ? 

b. Par lettre (courrier) ? 

c. Par téléphone ? 

d. Caisse des boites à suggestions fermées ?  

e. Par courrier électronique /Boite à suggestion électronique ? 

f. Via un formulaire en ligne sur un site web ? 

g. Par l'intermédiaire d'une application pour tablette ou smartphone ? 

h. Via les médias sociaux (par exemple Facebook, Twitter) 

i. Par SMS, y compris WhatsApp ? 
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j. Par l'intermédiaire d'une boîte de réclamation ? 

24. Une assistance est-elle disponible pour les utilisateurs qui ont besoin d'aide pour soumettre un 

retour d'information ou une réclamation ? 

a. Oui 

b. Non 

25. Le mécanisme de réclamation est-il accessible gratuitement ? 

a. Oui 

b. Non 

26. Les utilisateurs doivent-ils créer un profil ou s'enregistrer avant de déposer une plainte en ligne 

? 

a. Oui 

b. Non 

27. Les utilisateurs sont-ils assurés de la confidentialité ? 

a. Oui 

b. Non 

28. Les utilisateurs sont-ils informés de la possibilité de déposer des plaintes de manière anonyme ? 

a. Oui 

b. Non 

29. Les utilisateurs sont-ils informés de la procédure d'appel ? 

a. Oui 

b. Non 

30. Tous les retours d'information et les griefs sont-ils enregistrés ? 

a. Oui  

b. Non 

31. Les retours d'information et les griefs sont-ils enregistrés dans un système de gestion des cas ? 

a. Oui  

b. Non 

32. Les demandes de renseignements, les suggestions et les recommandations sont-elles 

enregistrées ? 

a. Oui 

b. Non 

33. Tous les résultats et toutes les réponses aux retours d'information et aux griefs sont-ils 

enregistrés ? 

a. Oui 

b. Non 

34. Des normes de performance ont-elles été mises en place pour le traitement des retours 

d'information et des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

35. L'accusé de réception est-il envoyé dans les délais impartis ? 

a. Oui 
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b. Non 

36. Les griefs sont-ils censés être résolus dans un délai déterminé ? 

a. Oui 

b. Non 

37. Des rapports intermédiaires ou d'avancement sont-ils soumis dans un délai déterminé ? 

a. Oui 

b. Non 

38. Existe-t-il un système de contrôle de la qualité pour : 

a. Vérifier si tous les griefs ont été traités ou abordés ? 

b. Vérifier si tous les aspects d'un grief ont été traités ? 

c. Vérifier si toutes les mesures de suivi nécessaires ont été prises ? 

d. Vérifier que les problèmes sous-jacents ont été identifiés et traités ? 

39. Une personne est-elle chargée d'identifier les tendances et les causes sous-jacentes des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

40. Des rapports internes sont-ils régulièrement établis à l'intention de la direction sur le retour 

d'information et les griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

41. L'un des principaux indicateurs de performance de l'organisation (ou le cadre de résultats au 

niveau du projet) est-il lié à la résolution des griefs ? 

a. Oui 

b. Non 

42. Existe-t-il une procédure ou un mécanisme permettant de recueillir le degré de satisfaction et 

d'autres informations en retour auprès des plaignants après la clôture de leur dossier ? 

a. Oui 

b. Non 

43. Les rapports sur le retour d'information et les griefs contiennent-ils des données sûres :  

a. Le nombre de retours d'information ou de griefs reçus ? 

b. Le respect des normes de performance ? 

c. Les questions soulevées dans les retours d'information et les griefs ? 

d. Les tendances en matière de retour d'information et de griefs au fil du temps ? 

e. Les profils des plaignants (par exemple, le sexe, l'âge et le handicap) ? 

f. Mesures correctives justifiées ou non ? 

g. La réparation effectivement apportée ? 

h. Recommandations/stratégies visant à prévenir ou à limiter les récidives à l'avenir ? 

44. Les rapports sur le retour d'information et les griefs sont-ils rendus publics périodiquement ? 

a. Oui 

b. Non 
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Annexe 6 - Fiches relatives aux plaintes d’EAS/HS 

Exemplaire 1. Fiche de réception des plaintes liées aux VBG/EAS/HS partie 1 (fiche 

d’enregistrement du nom/code et de consentement) 

Formulaire de réception des plaintes liées À L’EAS/HS (partie 1) 

Instructions : 

Ce formulaire doit être rempli par un prestataire de services d’EAS/HS dès la réception d’un 

incident d’EAS/HS lié au projet afin d’enregistrer le nom, le code, et le consentement du/de la 

survivant(e), y compris si le/la plaignant(e) n’a pas consenti à être renvoyé(e) auprès du MGP du 

PAFEN. Si le/la victime n’a pas consenti à être renvoyé auprès du MGP, veuillez ajouter la 

plainte dans la base de données, mais ne recueillez pas d’informations détaillées dans le 

formulaire de réception de plaintes (partie 2). Ce formulaire doit être archivé à part les autres 

outils de documentation et ne devrait pas être partagé. 

Avant le début de l’entretien, le prestataire de services devrait rappeler à son client que tous 

les renseignements fournis demeureront confidentiels et traités avec soin. Ces informations 

ne seront partagées que sur son consentement avec le MGP de PAFEN. Elle/il peut refuser 

de répondre à n’importe quelle question.  

Nom du/de la plaignant(e) : 

Code de la plainte : 

(Il est possible d’utiliser soit le code d’incident GBVIMS, ou tout autre code généré pour 

documenter l’incident d’EAS/HS au sein du prestataire. Il est important que l’utilisation du code 

relie la plainte aux données concernant la prestation de services pour les cas de VBG/EAS/HS. 

Bien que ces données ne doivent pas être divulguées au projet, elles sont importantes pour le suivi 

des dossiers par les prestataires et pour garder des liens entre l’identité du/de la survivant(e) et le 

code désigné.) 

Numéro de téléphone/adresse du/de la plaignant(e) : 

Le/la plaignant(e) a-t-il/elle consenti à être orienté(e) vers le MGP de PAFEN ?  

Oui  

Non  

N.B Cette information doit être conservée séparément du reste du formulaire de réception 

de plaintes liées aux VBG/EAS/HS (partie 2), dans une armoire sécurisée et verrouillée.
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Exemplaire 2. Fiche de réception des plaintes liées aux VBG/EAS/HS partie 2 (fiche de 

consentement et de description des faits) 

Formulaire de réception des plaintes liées aux VBG/EAS/HS (partie 2) 

Instructions : 

Ce formulaire doit être rempli par un prestataire de services d’EAS/HS dès la réception d’un 

incident d’EAS/HS lié au projet, et seulement dans sa totalité, si le/la plaignant a consenti à être 

renvoyé(e) auprès du MGP de PAFEN. Si le/la victime n’a pas donné son consentement, 

seulement la première partie du formulaire doit être remplie. Ce formulaire doit être archivé à 

part le formulaire d’enregistrement et les informations saisies dans la base de données des 

plaintes de VBG/EAS/HS utilisée par le prestataire. 

Avant le début de l’entretien, le prestataire de services devrait rappeler à son client que tous 

les renseignements fournis demeureront confidentiels et traités avec soin. Ces informations 

ne seront partagées que sur son consentement avec le MGP de PAFEN. Elle/il peut refuser 

de répondre à n’importe quelle question. 

Partie A : 

Le/la plaignant(e) a-t-il/elle consenti à être renvoyé(e) auprès du MGP ?  

Oui  Non  

SI OUI, veuillez remplir le formulaire dans sa totalité. 

SI NON, veuillez demander le consentement du (de la) plaignant(e) uniquement pour partager, de 

façon anonyme, 1) le code de la plainte, 2) le type d’incident rapporté ainsi que la date et la zone 

de l’incident, 3) le lien de l’auteur présumé avec le projet (si connu), et 4) l’âge et le sexe du/de la 

survivant(e). 

Expliquer que cette information ne sera utilisée par le projet que dans l’objectif de recueillir des 

informations sur les risques créés par le projet pour la sécurité et le bien-être des femmes et filles 

dans leur communauté et de prendre des mesures afin d’atténuer ces risques. Aucune donnée 

spécifique à l’incident en question, y compris l’identité du/de la victime, la localisation spécifique, 

etc., ne sera partagée en dehors du prestataire. 

Le/la plaignant(e) a-t-il/elle consenti à partager les données notées ci-dessus ?    

Oui  Non  

Si OUI, veuillez remplir ci-dessous uniquement la date de la réception de la plainte, le code de la 

plainte, l’âge et le sexe du/de la victime, la date et la zone de l’incident, le lien de l’auteur présumé 

avec le projet (si connu), et le type de VBG/EAS/HS. 

Si NON, veuillez ne pas remplir le reste du formulaire. 



xxxiv 
 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 

Partie B : 

 Date de la réception de la plainte (jour, mois, année) : 

 Code de la plainte : 

 Âge et sexe du/de la victime : 

 Fille (<18)  

 Femme (>=18)  

 Garçon (<18)  

 Homme (>=18)  

 Heure, zone et date de l’incident rapportés par le/la victime : 

 Le nom/surnom/identité de l’auteur(s) présumé(s) est-il connu ?  Connu  , Inconnu  

 Nom(s) : __________________________________________________ 

 Fonction(s), si connue(s) : __________________________________________________ 

Selon le/la plaignant(e), veuillez vérifier si l’auteur présumé est lié au projet : 

Oui   

Non   

Inconnu  

Fonction de l’auteur présumé (si connu) : 

 Personnel d’entreprises congolaises ou sous-traitantes           

 Personnel d’entreprises étrangères ou sous-traitantes             

 Personnel de la mission de contrôle.        

 Personnel UGP                              

 Personnel sécurité (gardiennage, FARDC, Police, etc.)           

 Inconnu                   

 Autres         

Prière d’inclure une description physique de l’auteur présumé, si possible : 

L’identité des témoins le cas échéant : 

Compte rendu précis de ce qui a été dit par le/la victime : 

Type de VBG rapporté (classification GBVIMS) :   

 Exploitation Sexuelle               

 Abus sexuels                

 Harcèlement sexuel               

 Autres                  

 Aucun incident d’EAS/HS vérifié   
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Quelqu’un d’autre est-il au courant ou a-t-il été mis au courant de la situation ?  

Oui   Si possible, identifier qui ? ______________________________ 

Non  

Le/la plaignant(e) a-t-il/elle reçut des services (y compris le référencement vers d’autres 

prestataires de services) ?  Oui   Non  

SI OUI, préciser les services reçus :  

Médicaux   

Psychosociaux  

Juridiques   

De sûreté/sécurité  

Autres     Veuillez spécifier : 

Est-ce que le/la victime, si différent(e) du/de la plaignant(e), a reçu des services (y compris le 

référencement vers d’autres fournisseurs de services) ?  Oui  Non  Inconnu  

SI OUI, préciser les services reçus :  

Médicaux   

Psychosociaux  

Juridiques   

De sûreté/sécurité  

Autres     Veuillez spécifier : 

 

Autres observations pertinentes du prestataire : 

N.B : Cette information doit être conservée séparément du reste du formulaire de réception 

de plaintes liées À L’/EAS/HS (partie 1), dans une armoire sécurisée et verrouillée. 
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Exemplaire 3 : Fiche de consentement des plaintes liées à l’EAS/HS (pour les non-victimes) 

Formulaire de consentement pour la divulgation des informations 

Le présent formulaire doit être lu au/à la plaignant(e) (si ce n’est pas le/la victime) dans sa 

langue maternelle. Il devrait être clairement expliqué au/à la client(e) qu’il/elle peut choisir 

l’une ou aucune des options répertoriées. Si le/la plaignant(e) est le/la victime, utiliser le 

formulaire de consentement standard sur l’EAS/HS. 

Je, _____________________________, donne mon accord à (Nom de l’organisation) de partager 

des informations sur l’incident que je leur ai signalé tel qu’expliqué ci-dessous : 

1. Je comprends qu’en donnant mon accord ci-dessous, je donne à (Nom de l'organisation) 

l’autorisation de partager des informations de mon rapport d’incident du cas spécifique avec le 

prestataire de service(s) que j’ai indiqué, pour que je puisse déposer une plainte. 

Je comprends que les informations partagées seront traitées en toute confidentialité et avec tout 

respect, et partagées uniquement avec les personnes impliquées dans la gestion de la plainte et 

la réponse. 

Je comprends que le partage de ces informations signifie qu’une personne parmi les experts en 

sauvegardes sociaux de PAFEN peut venir me parler. En tout cas, j’ai le droit de changer 

d’avis au sujet du partage d’informations avec l’équipe de gestion des plaintes désignée de 

PAFEN.  

L'autorisation devra être marquée par le/la plaignant(e) :  Oui    Non  

(Ou le parent/tuteur si le/la plaignant(e) est âgé(e) de moins de 18 ans) 

 

2. J’ai été informé(e) de et j’ai compris que certaines données, qui ne m’identifient pas, peuvent 

également être partagées pour la rédaction de rapports. Toute information partagée ne sera pas 

spécifique à moi ou à l’incident. Il n’y aura aucun moyen pour quelqu’un de m’identifier sur la 

base des informations qui ont été partagées. Je comprends que les informations partagées 

seront traitées avec confidentialité et respect. 

L'autorisation devra être marquée par le/la plaignant(e) :  Oui    Non  

(Ou le parent/tuteur si le/la plaignant(e) est âgé(e) de moins de 18 ans) 

 

Signature/Empreinte de pouce du/de la plaignant(e) : 

(Ou du parent/tuteur si le/la plaignant (e) est âgé(e) de moins de 18 ans_________________ 

Code de l’agent : __________________________________ Date : _________________ 

Nom du/de la plaignant(e) : _________________________________________________ 

Numéro de contact : _______________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________ 
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Exemplaire 4. Fiche de vérification des faits pour la structure faisant la vérification 

Formulaire de vérification des faits 

Instructions : 

Ce formulaire doit être rempli et mis à jour par la structure faisant l’examen de la plainte pendant 

le processus de vérification des faits. Si les détails doivent être modifiés par la structure, les mises 

à jour doivent être marquées avec la date de la mise à jour. Aucune donnée ne devrait être 

supprimée du formulaire. Toutes les informations peuvent être remplies en même temps. L’état de 

l’incident devrait être mis à jour dans la base de données de la plainte après chaque réunion de la 

structure. 

Date de réception de la plainte (du prestataire de services) (jour, mois, année) : 

Code de la plainte (tel que rapporté par le prestataire de services) : 

Âge et sexe du/de la victime : 

Fille (<18)   

Femme (>=18)  

Garçon (<18)   

Homme (>=18)  

Lien de l’auteur présumé au projet : 

Oui   

Non   

Inconnu  

Nom de l’auteur présumé (si connu) : 

Fonction de l’auteur présumé (si connu) : 

 Personnel d’entreprises congolaises ou sous-traitantes              

 Personnel d’entreprises étrangères ou sous-traitantes                

 Personnel de la mission de contrôle.                    

 Personnel UGP                               

 Personnel sécurité (gardiennage, FARDC, Police, etc.)           

 Inconnu                   

 Autres         

Heure, zone et date de l’incident rapportés par le/la victime : 

L’incident a-t-il été confirmé comme crédible après vérification ?  
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Oui   Non  Vérification en cours  

Type de VBG rapporté (classification GBVIMS) : 

 Exploitation Sexuelle   

 Abus sexuels    

 Harcèlement sexuel   

 Autres      

 Aucun incident d’EAS/HS vérifié   

Le/la plaignant(e) a-t-il/elle reçu des services (y compris le référencement vers d’autres 

prestataires de services) ?  Oui   Non 

SI OUI, préciser les services reçus :  

Médicaux    Date : 

Psychosociaux   Date : 

Juridiques    Date : 

De sûreté/sécurité   Date : 

Autres     Veuillez spécifier :  Date : 

 

Est-ce que le/la victime, si différent(e) du/de la plaignant(e), a reçu des services (y compris le 

référencement vers d’autres fournisseurs de services) ?  Oui  Non  Inconnu  

SI OUI, préciser les services reçus :  

Médicaux   

Psychosociaux  

Juridiques   

De sûreté/sécurité  

Autres     Veuillez spécifier : 

Date de clôture de la vérification : 

Date de notification du gestionnaire de l’auteur présumé : 

Nom du gestionnaire : 

Date de notification du/de la plaignant(e) des résultats : 

Notification de la mise en œuvre des actions reçue :  Oui   Non  

Date de la réception :  

Action adoptée : 

Aucune action/sanction  

Blâme     
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Réprimande    

Mise à pied    

Licenciement avec préavis  

Licenciement sans préavis  

Autres actions     Veuillez préciser : 

Mise en œuvre de l’action/sanction vérifiée :  Oui    Non    Non applicable  

Date de la vérification :  

Noter ci-dessous toute communication de suivi avec le/la plaignant(e) (par le prestataire de 

services et/ou directement par la structure faisant l’examen, uniquement où strictement 

nécessaire). 

Par exemple : Quand / si un examen a commencé, ou que la plainte a été déterminée d’avoir une 

base insuffisante pour continuer ; quand la vérification a été conclue ; les résultats de la 

vérification. Il peut également inclure les préoccupations soulevées par le/la victime à travers le 

processus de vérification (tel que communiqué par le prestataire), si le/la victime a choisi de 

déposer une plainte, etc. 

(Ajouter des pages si nécessaire.) 

N.B : Ces informations devraient être conservées en toute sécurité, dans un lieu sécurisé et 

verrouillé, avec un accès strictement limité. 

 

 


